
FCOLE INTER-ETAT;:3 DES SCISNCES ET MEDECINE VF:TlrRT.l\IA!LB!~

DE DAKAR

Année universitaire 1973-1974

L'INDUS-fRIL THONIERE AU SENEGAL

Thèse prése Tltée à la Faculté J.fixte de ."'fédeciEle et Pharmacie de Dakaz'

e( aQuterlUe publiqueIiH'!nt le------------
,Jour obtenir le grade de Docteur vétérinaire d'Etat

Par : Aboubacar Sidikh DIAGNE
né le 28 août 1944

à N'DANDE (SéElégal)

Président de Jury: M. SANKALE

DAKAR 1974



,1. LA NEMOIRE DE MON PERE

li. LA MEMOIRE DE ~\ GRAND-MERE

Très faible témoignage de ma profonde affection.



,
, l Ml\. MERE

1\ MES ONCLES

li. MES Ti\NTES

A MES FRERES~ SOEURS ET COUSINS

qui m'ont guidé et aidé.

Profonde affection,

Remerciements~

Reconnaissance.

A MES AMIS.

A MES Cl~~lillES encore en formation à l'Ecole

Puisse cet essai vous inciter à faire mieux encore

AUX CONFRERES AFRICAINS



AUX ENSEIGNANTS ET AU PERSONNEL DE L'EoLE.S.N.V.
DE DAKAR

AUX ENSEIGNANTS DE Lù FACULTE MIXTE DE MEDECINE
ET DE PHARMA.CIE DE DAK/fi.

AUX ENSEIGN/iNTS D8 Ll\ FACULTE DES SCIENCES DE
DAKAR

AUX MISSIONti\.IRES DES ECOLES VETERINAIRES FRANCAISES
qui ont su tout mettre en oeuvre pour mener à bien
leur délicate tâch~~ malgré les difficultés d'une
école nouvellement crééeo

Reconnaissance o

,., L' INSPECTEUR [;~T CAP VERT ET lI. SES AGENTS

AUX AGEl'ITS VETERINAIRES DES ABATTOIRS DE DAK,'!.R

AUX SERVICES VETERINA.IRES

qui ont facilité l'enseignement pratique.

Reconnaissance.

AUX DOCTETffiS I.M. DI~ Directeur de l'Océanographie et des
Pêches Maritimes du Sénégal y

BABACAR DIOP Président Directeur Général de la Société Séné
galaise d'Armement à la Pôche (SOSAP)

qui m'ont aidé pour le choix 9 la composition ct la rédaction
de cette thèse.

Remerciements et Reconnaissance.

/iUX i\GENTS DU SERVICE DES PECHES ET DE LA SOSAP
qui, de près ou de loin m'ont aidé dans la réalisation de

ce travail

R~merciements.



A NOTRE JURY DE THESE

A Monsieur le Professeur SANKALE de la Faculté de Médecine
de DAKAR qui a bien voulu nous faire l'honneur de présider
notre Jury de thèse

A Mon~ieur le Professeur J. ROZIER de lIE.I.E.S.M.V.

Respectueuse gratitude pour la confiance qu'il nous a
témoignée et les bonnes méthodes de travail qulil nous
a apprises.

A Monsieur le Professeur J. BUSSIERAS de l'E.I.E.S.M.V.

qui a bien voulu faire partie de notre Jury de thèse.

HOMMAGES RESPECTUEUX



rl MADAME B/\.SSE DE L'LT,A(Institut de Technologie
Alimentaire)

A MM. N'DAO et KONE (LT.A)
qui m'ont permis de fréquenter leurs laboratoires

Remerciements.

AUX RESPONSABLES ET AUX AGENTS DES CONSERVERIES
DE THON AU SENEGAL

Remerciements.

AUX CONTRIBUABLES SENEGALAIS

AU GOUVERNEMENT DE LA BELGIQUE~

Souhaits que vos efforts ne soient pas vains

lI. TOUS CEUX QUI S'INTERESSENT il LI ELEVAGE

ET A LA PECHE AU SENEGAL;



ANNEE UNIVERSITAIRE 1973-1974

Personnel Enseignant

1°) Personnel à plein temps

Nom et Pr~nomsg Grade Enseignement

FERNEY Jean Professeur Pathologie Médicale
Pathologie de la Reproduction

_________________________________ u - • .. _ •.• _

• 0CUQ Pierre 0 Il 0 Anatomie-Histologie-Embryologie
o •
o 0

-----------------------------~---------------------_.--_ .. _--------------~--
BUSSIERAS Jean : " Parasitologie - Zoologie

---------------------------------------------------------------------------o 0

o 0

ROZIER Jacques 0

o
" Anatomie Pathologique - Hygiène des

denrées alimentaires d'origine animale
o 0
o 0

--------------------~------~~---_.._----------------------------------------
CHANTAL Jean Maître Conf. Microbiologie - Immunologie

Pathologie Infectieuse

~----------------~--------------~-----------------_._-_._-------------------

NI DIAYE A.Lamine Maître Assist ~ Zootechnie - Alimentation

• 0-----------------y--------------T-----------------------------------------

SERE Alassane Physiologie

-----------------.--------------+-_._---._-----------------------------------
GOMEZ Charles Assistant Parasitologie - Zoologie

-----------------~--------------~---~--~-~------------------_._--------------

·KA.NE-DIALLO Aby· " Microbiologie - Immunologie

----------------------------------------.-----------------------------------
• 0
• 0

CORDIER Françoi~ Assist.· Clinique et Physiologie

---------------------------------------------------------------------------
• 0

LOEILLOT Denis . "Anatomie

---------------------------------------------------------------------------· .
• 0

DESCHAMPS Bernard " Hygiène des denrées alimentaires
d'origine animale

o 0

-----------------~--------------~-----~------------~------------------------

RICKARD Chri;stiéÎn " Parasitologie et Zootechnie



2 0 ) Personnel vacataire

Nom et Prénoms Grade Enseignement

SYLLA Oumar Professeur Pharmacie
.Fac.Pharmacie 0· .--------_._-----------------------------------------------------------_.._-------

GRJ\.S Georges Il Toxicologie

---------------------------------------------------------------------------· .
• 0

BELLOSSI André Professeur
:Fac. Médecine: Biophysique

-, ~ .._~--------------_._--------_...-_-------- ------------------------------------· .· .
JOSSELIN Jacques: Professeur Biochimie

.Fac.Pharmacie 0

• 0
___• a. •• _

NO NGO NIERMi\
Antoine

l\.ssistant
· Fac. Sciences
~ et IFAN

Botanique

Agronomie

· ._________________L ~ _

· .LEPRUN J ean- • Chargé de Re- •
Claude : cherches -

---------- +_9B.§1'..9~ t_---_-------.------------------_.----------.----
GIONO Humbert : Professeur

· Fac.Pharmacie .
o •

Pharmacodynamie - Thérapeutique

: :
----------------------------------------------~-----------------------~-----

FOURRIER Charles. Maître de Conf.
o Fac. Droit . Droit ~dministratif

----------------.--------------~---------------------------------------.-... -

NIANG Madiké

o

· Assistant
: Fac. Lettres

Climatologie



3°) Personnel en mission

Nom et Prénoms Grade ou titre

LESCURE Francis • Professeur
· ENV Toulouse

Enseignement

Pathologie Médicale

LENIHOUANNEN
Jean

------------------~--------------+-----------------------------------------

MILHAUD Georges :Maîtrc de Conf:
· ENV - Lyon Nutrition - Alimentation
o

------------------+--------------+---------------------------~~------------

:Maître-Assist.: Pathologie Chirurgicale
:i\.grégé ENV-
· Lyon .
o 0----------------------------------------------------------------------------

FROGET Joseiph 0 Professeur Zootechnie-Productions Animales
· ENV-Lyon

------------------+--_._----------+-----------------------------------------

FARGEAS Jean
: Maître Confé.:
:ENV Toulouse Neurophysiologie

------------------+--------------+---------_._--_._---_..._------------------_.-

~Maître de Conf:
BADOUIN Robert :Fac.Sces Eco. Economie Rurale

Montpellier

La Faculté de Médecine et l'Ecole Inter-états des Sciences

et Médecine Vétérinair~déclarentque les opinions émises dans

les dissertations qui leur sont présentées doivent être consi

dérées comme propres à leurs auteurs et qu'elles entendent ne

leur donner ni approbation ni improbation.



L'INDUSTRIE THONIERE AU SENEGAL

9



10

PLA N

PREMIERE PARTIE :

Les thon2-Modalités de la pêche thonière.

- Caractéristiques générales des thonidés.

- Espèces de thons.

Pêche thonière
• historique
• méthodes
• armements
• rendement

DEUXIEME PARTIE

- L'Industrie sénégalaise de la conserve

- Historique.

- structure inàustrielle actuelle

- Modalités de la transformation

- Conditions générales dans les usines

TROISIEME PARTIE

- Contr8le de la transformation

- Contr8le de qualité

- Altérations
altérations décelables avant cuisson
altérations décelables après cuisson

• défauts des boîtes après stérilisation
• histamine ct thon

- Bases r~glementaires du contr8le

Contr8le officiel

Contr8le industriel"

Analyses de laboratoire
• analyses biochimiques
• analyse microbiologique

- microorganismes contaminant les conserves
- bactéries trouvées dans les conserves de poisson
- méthodes de l'analyse
- examen microscopique direct

QUùTRIEME PARTIE: Commercialisation des conserves.
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Le S~n~gal est le pays d'Afrique subtropl~ale qui

compte le plus grand nombre de pêcheurs : ;JT'ès de :;'0.000 per··,

sonnes ont ~t~ recens~es en 1972 pour la pêche 2rt~s2n~la.

Sur ses 700 km de c8tes sont utilis~eg depuis d~j~ longtAmp~

plus de 4. 000 pirogues qni couvrent de leur activi tA t0U-'-: Je

plateau continentaL Leurs dynami ques occupants o..-:t su t!'ès

t8t dominer la mer.

Plusieurs facteurs contribuent à faire tiu S~r6~~L

un pays à vocation de pêche ~

- Le S~n~gal jouit d'une position g~ographiqu~

privil~gi~e ; ses eaux qui se trouvent au li eu de rence" :':r"

des grands courants marins gén<.3rateurs de phénomènes de Tc;';"

mont~e d'eaux froides fertilisantes, sont favorab~es ~ ~:1 v~~

de la faune maritime.

- Le plateau continental, malgr~ sa faible 'l_:.iI'~S" '<'

le long des côtes (4 ')-9C km. en moyenne) est tpes riclie:: en \..'.

pèces p~lagiques.

- Le r~seau hydrog:-aphique bien que rédt:it? (":)"'~stJ.

tue une importante réserve de poissons,

- Le vaste port de Dakar est d'acc;s faclle en tout

temps, de jour comme de nuit.

La pêche a toujours été une acti Tlit':3 :;'f1r:OT'~2..nte S,lA

Sénégal mais ce qui est surtout r2marqu~ble est l~ rapiic év,:

lution qui la caractér~se"

La p2:C:.8 arti:3Q.:~J.l,~, il débarqué 7).361 T de POiS3C',,:::

à la veille de l'indépend,'J.LlcC' contre 117.553 'l' en 1 ')68 7 :L'c'>

lisant ainsi une progresslon de 48 %. Le débarquement qui

s'élève à 196.734 T -€tl 1972 est en accroissement de ~ -';. '/: ','

rapport à 1971.

La pêche indust~ielle n'est pas en reste. L,:J. pc ~.~

flotille qui a commencé à s' L:staller à partir de '/ S: )l~/ Î ')5,

connu un rapide d~veloppement0 L'importance de cette pê":fle

industrielle vient pour une bonne part ùe l'essor speCUlet-.

laire du secteur ~honier. Dès le d~but du siècle, en eff~~)

o Q 0/ ...
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des observations faites par des marins ct des scientifiques

faisaient état de l'existence d'importants bancs de thons

dans nos eaux superficielles ; il faudra cependant attendre

les prospections sérieu:'es 7 menées à partir de 1949 7 pour es

timer leur abondance et les conditions de leur séjour en mer.

Les conclusions favorables de ces prospections amenaient le

Sénégal à fonder des espoirs légitimes dans l'exploitation du

thon.

Déjà en 1960, à l'ouverture du ColJoque internatio

nal sur les Thonidés, le Ministre sénégalais de l'Economie

Rurale et de la Coopération déclarait: IIl'/\.lbacore qui était

pour nous, il y a moins de 10 ans, une curiosité de labora

toire, a fait l'an dernier l'objet d'une mise à terre de

14.000 T. Il était par ailleurs normal que dans la nécessité

où se trouve notre jeune Etat de définir les secteurs qui

constitueront demain ses assises économiques, cette richesse

particulière de la mer tropicale qu'est le thon lui apparais

se comme un capital immédiatement exploitable dont les pro

messes de rentabilité sont réelles. Il était non moins normal

que le Sénégal se préoccupât, dans le même temps, de préser

ver cette richesse, c'est-à-dire d'ajouter au souci d'une ex

ploitation rentable celui d'une protection des fonds exploita

bles".

La politique sénégalaise devenait nette dans ce do

maine et c'est ce qui justifiera sa pcœticipation à la "confé

rence de Plénipotentiaires sur la Protection des thonidés de

l'Atlantique" 7 en 1966 et plus tard en 1972 son adhésion à la

"Commission internat-ionale pour la Conservat ion des thonidés

de l' /I.tlantique.

Le secteur thonier sénégalais occupe une bonne po

sition en Afrique et dans le monde comme en témoigne le ta

bleau qui suit :

... / ...
\..
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(
Mises à terre en tonnes

(
Pays

( 1970 1971

(

(

(
,

SE NE GAL 12.020 18.461\

(
.

M/IROC 1.100 Listao . 100 Listao

(
,

COTE D'IVOIRE 500 ,nbecore

( "\NGOLA 100 Il

(
.

600 Listao'

( FRANCE 36.200 47.000

( ESPAGNE 29.800 39.800

( JAPON 30.200 3Lh 600

( ET,\TS UNIS 22.300 21.200

(

(

(

(

(

(

(

~

Nous n'avons tenu compte, dans cc tableau de com

paraison que des 3 espèces albacore, listao et patudo ex

ploitées au Sénégal.

Il convient cependant de souligner que l'importance

du secteur thonier ne vient pas de la quantité des mises à

terre. Elle est essentiellement liée aux impacts économiques

et aux diverses incidences d'un tel secteur sur la vie natio

nale. En effet, l'existence du secteur thonier a entra!n6 no

tamment la création de structures industrielles, d'une main

d'oeuvre sénégalaise, de nouveaux emplois ainsi que de nou 

velles recettes pour le pays.

../ ...
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Cette importance du secteur thonier est du reste

bien illustrée par les quelques chiffres suivants

- plus de 2.000 emplois créés

- une valeur à la production de près de 2 milliards

300 millions pour l'année 1972 ~

- un chiffre d'affaire de 2.698.000.000 F CF~ en

1972 pour les 2 conserveries de thon;

- une masse salariale de près de 148.000.000 F

CFA distribuée en 1972 par les 2 conserveries.

Nous aborderons successivement :

- les thons et la pêche thonière au Sénégal : nous

parlerons des espèces de thon~ des modalités de la pêche, des

sociétés pratiquant cette pêche et des armements thoniers

- la transformation du thon avec : les structures

industrielles et les modalités de cette transformation ;

- le contrôle de la transformation : chapitre où

nous parlerons des altérations et des modalités du contrôle

- la commercialisation des conserves.

Nous essayerons de dégager à tous les niveaux,

l'importance économique, les problèmes posés, les perspectives

d'avenir ainsi que les particularités du secteur thonier séné

galais.

..'/.. ·
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LES THONS - MODALITES DE LA PECHE THONIERE

Bien que notre travail se rapporte essentiellement

à la transformation du thon nous avons jugé utile de consa

crer cette première par~ie à une étude des thons ainsi qu'aux

modalités de la pêche thonière. Nous nous limitons aux thons

utilisés dans l'industrie sénégalaise pour ne parler que,

dans un cadre très général, de la famille des thonidés à la

quelle ils appartiennent.

I) Caractéristiques générales des thonidés (thunnidae)

Les thonidés sont des poissons pélagiques (du grec

"pelagos" qui veut dire pleine mer)~ pouvant passer toute

leur vie loin du fond&

Ils vivent aussi bien au-dessus des grands fonds

qu'au-dessus du plateau continental, mais abondent surtout

près des cates oà les eaux sont plus riches en nourriture.

La forme générale est en fuseau et le corps est entièrement

couvert d'écailles. Il existe des carènes de part et d'autres

du pédoncule caudal. La première nageoire dorsale se replie

complètement sur le dos. La deuxième nageoire dorsale et la

nageoire anale sont suivies de pinnule • Cc sont d'excellents

nageurs bien adapt~s à leur milieu grâce à une teinte de ca

mouflage ; en effet le dos est bleu vert et le ventre blanc-

ID Espèces de thon utilisées dans l'industrie sénégalaisü

Trois espèces sont exploitées pour la transforma

tion : l'albacore? le patudo, le listao. Nous donnons dans

le tableau nO 1 et la figure nO 1 quelques caractères per

mettant leur identification pratique.

... / ...
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o Nom .
~ Sc:.i_c::1tifiquc

Albacore
ou thon à
nageoires
jaunes

Patudo ou
thon obèse

Yellr)"wfin
T',ma

Bigeyo
Tuna

Thunnus 0.1
bacare.s

: ( Bonnat erre)

Thunnus
obesus
(LoHo)

Le corps est étroit et fusiforme;
sa hauteur est r~lativement fai
ble (moins du quart de la lon
gueur depuis la t~te jusqu'à la
fourche caudale).
La tête et les yeux sont de di
mensions réduites.
Les rayons de la 2ème dorsale et
de l'anale sont plus longs que
chez les autres ospèces. Le dos
est bleu foncé, le ventre gris ar
gent et les flancs jaune d'or. La
1ère dorsale ct l'anale sont jau
nes. Les pinnules sont jaunes,
bordées de noir.
Taille moyenne 40-170 cm.
Les plus gros spécimens peuvent
atteindre 200 cm et peser plus do
90 kg.

Corps trapu dont la hauteur dé
passe le quart de la longueur de
puis la tête jusqu'à la fourche.
Tête et yeux de grandes dimensions
Rayons de la 2èmo dorsale et dG
l'anale relativement réduits.
Dos bleu-métallique foncé, ventre
gris argent, flancs violet jau
nâtre.
La 1ère dorsale est jaune-grisâtre
alors que la 2èrnc dorsale et l'a
nale sont jaune-pâle.
Les pinnules sont jaune-pâlc 1 bor
dées de noir.
Taille moyenne 40-170 cm.
Les plus grands spécimens peuvent
atteindre 200 cm et peser plus de
100 kg.

Listaa ou Skipjack
Bonite à
ventre rayé:

KatsuHonus
pelamis
(Linné)

.. .

3 à 5 rayures longitudinales som
bres et très accusées marquent la
partie inférieure d.u corps ("ven
tre rayé"). Le: dos est bleu vio
let foncé. Le ventre gris argent.
Flancs de teinte claire 1 argentée
La longueur moyenne oscille entre
40 et 70 cm pour un poids de ) kg
Les plus grands spécimens peuvent
atteindre 90 cm et peser 20 kg.

Tableau N° 1 Caractères diff6renciels des tr0is espèces de
thon rendontr~esnu S6n6gal



B.

"1......

'l'HON[) ln11I,I AU SENillGJu,
A.. l t aJ.baool'(;;( TbUXillt:tS a.lbacal·es)
E.,I~ pa:tu.do(Thunnua obesua)
C010 Le llatao(Katau-wonua pelamis)
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Le listao se distingue facilement dos autres espèce~

(ventre rayé, petites dimensions). L'albacore et le patudo sont

souvent capturés ensemble par les pêcheries de surface 8t les

petits sP8cimens se ressemblent beaucoup.

Pour cela nous notons dans le tableau qui suit qùelques carac

tères permettant de. les distinguer.



-------------r----------------.,,------------~----------

caractères retenus Albacore Putudo

Corps
! !
,Etroi t et fusiforme s' a-, Obèse? s'amincissant brus-· o

"mincissant doucement "quement vers l'extr~mit~

!vers l'extrémit8 caudale! caudale

Yeux Petits Gros

---.....;...-------_._-----_.__.-

blanches droites et
sur le ventre et

,
. --Rayures
! souvent
! le dos

! -M,-,ins de 8 rayures
de ,--Absence de points blancs
les' entre les rayures

!

1
. -Rayures blanches grc,:n(:;-
! ralement sur le ventre
, seulement et s' incur-
" vant vers l'2rrière
!-10 rayures
,-Présence de r&ngées
" point~ blancs entre

rayures

Caractères des
rayures

Vessie natatoire Raccourcie !Très développ0.e et sur la
,quelle on trouve des trabé··
. cules
!

Foie
! !
,Non strié avec d~s lobes,strip sur sa face ventr~les

"assez pointus. Le lobe 'avec des lobes moins poin
!droit est plus long que !tus. Le lobe central est
Ile lobe central !plus long.

Parasitologie
, ,

Presence constante d'un"
trf:matode dans les sacs!
nasaux : "/.JO~f'· 1-,. ~l1Ü/.:~

Absence de Nf.! ~lêr:,I.~ !~C't"Mf:.~·
dans les sacs nasaux

---._--------------_0_= ----------_. ----.......----

'\
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Il convient ne noter ici que le listao n'a pas de vessie na-

tcltoirl-;o

tIlLa pêche thonière au Sénégal

1- Historique

Dès le début du vingtième siècle des observations

faites par des marins et des scientifiques soulignaient la

richesse des côtes africaines en thons. C'est ainsi qu'en

1908 Gruvel écrivait: "la pêche des thons et espèces voisi

nes qui pourra êtrG extrêmement importante immobilisera L~ à

5 mois de l'année un bon thonier à voile ••• C'est à Dakar et

seulement là que devrait être établi le siège d'une exploita

tion de pêcheries avec l'armement métropoli tain fI.

Ji partir de 191+9 les prospections systématiques com

mençaient avec le Il Gérard-Tréca" (chalutier appartenant à la

Section Pêche de la Direction de l'Elevage du Sénégal). Les

campagnes menées à bord du "Gérard-Tréca" ont mis en évidence

d'importants bancs de thon albacore le long des côtes ouest

africaines.

1953 : le laboratoire des Pêches du service de l'Ele

vage de Nouadhibou (en Mauritanie) entreprenait des essais de

pêche à l'appât vivant dans l'Ouest du Cap Blanc. En dépit

des conditions défavorables~ les résultats sont encourageants

par l'importance des captures d'albacore et de bonite à Ven

tre rayé.

L'annéc 1954 marquait le véritable début de la pêche

thonièrG cn Afrique : les conclusions favorables des diffé

rentes prospections menées~ les périodes de morte saison du

germon (novembre à avril) en plus de l'hiver rigoureux préc6

dent obligeaient dès lors les pêcheurs français à tenter leur

chance sur los côtes africaines. C'est ainsi qu'est venue

l'habitude pour les pêcheurs luziens ct bretons de fréquenter

les eaux sénégalaises pendant les périodes de morte saison

du germon.

2) Les méthodes de pêche utilisées au Sénégal

A) Pêche à l'appat vivant:

Cette technique a fini~ malgré les réticences du début~

par obtenir droit de cité chez les pêcheurs français. Elle a

•00/ •••
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été pendant longtemps la seule méthode employéé pur les ~r-

mements b~s~~ à Dakar. Rlle est prntiqu~o par les thoniers

"canneurs" ct la pêche sc fait en 2 temps: la pêche
de l'ap

p&t ut l~ pêche du thon.

a) Pêche de l'appât

Les sardinellos qui constituent l'appât sont pêchées

dans la baie de Rufisque avec un filet tournant et conser

vées vivantes dans des viviers. Les viviers sont pourvus

d'un dispositif d'éclairage pour la nuit ct l'alimentation

à bord est généralement de la farine de poisson ou des oeufs

de morue (rogue).

b) Pêche du thon

Après détection du banc on lance dans l'eau l'appât

vivant qui attire et regroupe les thons. La pêche se fait

avec des cannes de dimensions variables suivant la taille du

poisson. Si une seule canne suffit pour sortir de l'eau un

poisson pesant jusqu'à 12 hg, au-delà, et jusqu'à 30 kg,

deux cannes sont nécessaires. Pour les thons pesant 50 kg et

plus on a recours au système de la drisse et de la poulie.

Un jet d'eau provenant d'une rampe d'arrosage permet le ca

mouflage des pêcheurs et leurs matériels (lignes et cannes).

Si la saison est favorable les pêcheurs sont stimulés

et travaillent sans relâche ; le rendement peut ~lors attein

dre 10 à 20 tonnes par heure pour un Il canneur~' de 1L~ pêcheurs.

B) Pêche à la senne tournante

Elle a été lancée par les américains dans le but

d'améliorer leurs prises. L'invention du power-block (une

sorte d'énorme poulie) permettant un relevQge rapide tout en

allégeant le travail de l'équipage, El. permis sa vulgarisa

tion.

La technique de pêche consiste à encercler le banc

de thons avec un filet tournant. Une extrémité du filet est

attachée à une vedette qui démarre alors que le bateau

accélère et décrit une courbe tout en laissant descendre son

filet. Quand tout le filet est mis à l'eJu 1 la mJnoeuvre de

raccordement permet de rJttacher l'extrémité tirée par la

vedette au bord antérieur du bateau. L'autre extrémi t,:5 du

filet est toujours reliée au bord postérieur du bateau.



Le cable qui passe dans les anneaux du filet est tiré par un

treuil de sorte que le cylindre forme pa.r le filet se referme

en bas. Ceci réalise un véritable panier. Le halage se f0it

par le power-block. Le poisson est sorti à l'aide de grosses

épuisettes ou salabardes et mis dans les cales de cong~lation.

Le "NIODIOR" à bord duquel nous avons pu suivre la pêche 9 dis

pose d'un filet de 850 mètres de long et 100 m de profondeur.

Ses 8 cales de congélation (120 tonnes de capacité) permet-

tent de conserver le poisson en saumure à 22° B9 à la tempé

rature de -18 0 C. Les rendements de la senne sont assez bons.

Les principales raisons qui ont entraîné son utilisation sont:

une vitesse plus grandc 9 un voyage moins long 9 une productivi

té par homme embarqué de plus en plus élevée 9 des profits

plus grands pour l'équipage et l'armateur.

3) Les Armements thoniers basés à Dakar

A) Thoniers basques et bretons de pêche fraîche

Ce sont des navires de type "canneur" généralement en

bois.

Leur autonomie de route est de 8 à 10 jours. La conser

vation de la pêche est assurée par de la glace: environ 12

tonnes de glace par sortie de pêche. Pendant le3 saisons de

pêche active (avril à novembre) ces thoniers sont entre les

12° et 20° latitude Nord. A partir de décembre ils descendent

plus au sud 9 dans la zone d'hbidjan. A bord de chaque thonier

il y a un patron 9 un chef mécanicien français et 14 matelots

sénégalais.

Les thoniers basques appartiennent à deux coopératives

"ITSASOKOA II (en basque: "qui vient de la mer") et "LAGUN

ARTEAN" (en basque: "entre amis").

La coopérative "ITS/I.SOKOA" dispose de 11 "canneurs ll
•

La coopérative "LAGUN lIRTEAN" possède 15 thoniers "canneurs"

et un petit "senneur il
; le "senneur" et 3 des "canneurs" sont

des thoniers congélateurs.

Les thoniers bretons sont au nombre de 4. Il s'agit de

"Bixintso", "Ixilik"9 Il Sardara" 9 "Commandant Levnooour". ,

- .. . .1. · .
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liés à aucune coopérative. Le "Jawrin" qui appartenait à

un br~ton n ~t/ rnchut~ cn 1973 p~r un sén~gnlais.

B) Armement de 1:1 SOSllP (Société S6négJ.lcÜse

d'Armement à la Pêche)

La création de 1:-.. SOSAP s'imposait nu Sénégal pour

assurer le relai de la flotte thonière française et donner

à l'industrie sénégalaise uno meilleure productivité et

une plus grande autonomie.

La première tranche de l'armement de la SOSAP

(5 canneurs) a été mise en place entre juillet 1965 et

janvier 1967. La SOSAP disposait de 10 unités en 1969~ 13

en 1970 1 1 j en 1971 et 1972. Elle n'utilise plus de canneurs

à l' heure actuelle. "\.vec la réception des 3 derniers sen-

1".h." ur:; attendus? la SOS"\.P disposera à la fin de 1973 de

19 thoniers senneurs. Ces navires sont des thoniers congé

lateurs et ont une autonomie de route dépassant 3> jours.

Ils pêchent surtout dans les zones d' /\.bidj:=cn et de Pointe

Noire.

4) Rendement de la pêche thonière sénégalaise

Les tableaux nO 2 et 3 qui regroupent les mises à

terre permettent d'apprécier l'importance de la pêche tho

nière au fil des années.

~ 1956 : 1957 ~195-8 ~ 1959:1960 : 1961 : 1962: 1963: 1964
j7 58: 5~) 60 : 61 62 63 ~ 64 65

-----------------: ------: ------: _......_--: --_._-: ----- ~ ------: ----- ~ -----: ------

Mises à terre
en tonnes 1000 1600 4000:6500 ~8h92 7.424 ~11.o 10 8600: 573;

Tableau 2 Mises à terre des thoniers bnsques et bretons de pêche
fraîche.

Campagnes
: 1965 : 1966
: 66 67

1967 : 1969: 1969: 1971 : 1972: 1973
68 : 69 70 ~

----------------:------:------:------:------:-----:------:------~-----~--~-

Mises à terre
en tonnes

..
8730 9392 :12228 :11555:12020:18461 17.210: 16.6/+2

numerisation
Texte tapé à la machine
26



Tableau 3 Mises à terre des thoniers français et de l'armement

de la SOS!l.P

Les tableaux appellent certaines remarques

Les mises à terre: précédent os représentent ccllc~

des thoniers basés à Dakar. Si on lit dans ·certains arti

cles des chiffres plus élevés,c l e3t simplement parce que

les auteurs ont tenu compte des congélateurs français dont

le poisson ne faisait, généralement, que transiter dans nos

ports.

Jusqu'en 1965 il n'existait que des thoniers bas

ques et bretons qui débarquaient leur poisson à Dakar pour

le ravitaillement des usines de la place. Ces navires, à

l'attache saisonnière de Dnkar, pêchaient dans nos eaux

pendant la période de morte saison du germon (novembre à

mai).

C'est à partir de 1966 que la SOS,\P s'est lancée

dans la pêche thonière. Les campagnes s'allongeant de plus

en plus~ la Direction des p8ches maritimes d6cida~ en

1969~ de situer leur début au 1er Janvier. Les campagnes

devenaient alors annuelles. La campagne de transition

1969-1970 dura ainsi 14 mois.

Il faut souligner que nous avons donné un tonnage

global sans distinction d'espèces mais les premières cam

pagnes s'intéressaient exclusivement à la pêche de l'nlba

core.

5) Réglementation de la pêche thonière

La pêche du listao a début6 cn 1962 et n'est

autorisée que pour les poissons pesant au moins 2,4 kg.

Le patudo est assimilé à l'albacorc pour les spé

cimens ne dépassant pas 35 kg, au delà de co poids il est

assimilé au listao.

La capture de l'albacorc n'est autorisée que pour

les spécimens de plus de 3,2 kg.

numerisation
Texte tapé à la machine
26
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6) Conclusion

La pêche thonière offre encore des possibilitss

d'avenir mais nécessi~:e beaucoup de prudence. Les demQndes

mondiales sont toujours croissantes alors q~c l'~ugmenta

tion de la production reste assez modeste. Cetto si tuati'.,n

entraine depuis quelques années la recherche de navires

plus perfectionnés permettant une pôche de plus en plus

intensive qui malheureusement risque de bouleverser ce sec

teur dans l'avenir. Cc risque est bien compris p.:lr LI. Com

mission Internationale pour la Conservation des Thonidés de

l'Atlantique dont le Président déclarait: "pourchassés

aussi vite et aussi loin qu'il est nécessairc 1 les thons se

trouvent désormais dans des conditions qui s'aggravent pour

eux ••• Ii
•

Le Sénéga1 1 par ses représentants et par la créa

tion d'organismes compétents (la SO&\P et la Caisse d'En

couragement à la P&che et à ses Industries Annexes - C.E.

P.I.A)9 peut mener une politique précise dans le secteur

thonier.

L'extension des eaux territoriales à 12 milles ct

la création d'une zone de pêche de 110 milles sont des me

sures heureuses pour le Sénégal. Cependant le problème de

lu protection de nos cGtes sc pose toujours ct la recherche

de moyens appropriés est plus que jamais nécessaire.
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L'INDUSTRIE SENEGALAISE DE LA CONSERVE

1) Historique

Les campagnes de prospection du "Gérard-Trécn"

(1948 - 1952) et les suivantes prouv&nt l'abondance du

thon? la "Fédération Nationale des Syndicats Français des

Conserveurs des Produits de la Mer" accordait en 1953 son

aide à une campagne d'essai Qccomplie par le thonier breton

"Marcella-Yveline". Cette dernière campagne fut aussi favo

rable que les autres dans ses conclusions et Mestral, chef

du service technique des pêches maritimes, embarqué sur le

"Marcella-Yveline" déclarait : "ainsi donc, le thon afri

cain existe bien, il existe même en quantité énorme sa

qualité a été reconnue unanimement supérieure à celle du

thon rouge par les marins".

Dès lors, à partir de 195L~, les pêcheurs français

commencent à exploiter l'albncore sur les côtes africaines.

La découverte de cette importante richesse, ajoutée

à l'infrastructure portuaire et la main d'oeuvre de bonne

quali té et bon marché, amène les industriels franç<:üs à

favoriser l'installation de l'industrie thonière.

C'est ainsi que nélit en 1955 la première usine de

conserves de thon du Sénégéll, le "Comptoir Industriel des

Conserves Alimentaires (C.I.C.A. )", L'industrie thonière se

développe rapidement et en 1960 le Sénégal compte 7 usines

de transformation du thon: le "C.I.Co/i. II
, le: "CO.FRA.PALII,

"ATLANCO", la "S.C.A.F", uPêcheries du Portudal", "Conser-
. d S' , l"'D'-l- c f ',-,- - J_ 'D1- -u ·0 ' )verles u onega , ,_"~_. < v ,-J_~ v__ v:" _E- Li-



Tableau nO 4

Usines

Le "C.I.C.A"

(Comptoir Industriel des
••'. .' .0 ,

Consèrves alimentaires)

Je

Car3.ct~ristiques des 7 premi~ro3 Conserveries
de thon au Sénégal

Caractéristiques

Fondé en 1955 par les Etablissements
GUY,WER de Concarneau ;
Installé au Km 15 route de Rufisque
Capacité d'absorption théorique
20 tonnes par jour
Présence de chambre froide

le "CO.FRA.PAL."

(Comptoir Franco-Africain •
des Produits Alimentairesl·

"ATLANCO"

(Compagnie Atlantique
des Conserves)

la "S.C.A.F"

(Société des Conserves
. Africaines)

"Les Pêcheries du Portudo.l'~

"Dako"

(Société Dakaroise de
Conserves)

·"C . ct S' , 1" 0onserverles u onega :

··-- - -- -- ------

Créé en 1956 par des bretons
Installé au km 1) route de Rufisque
Existence de chambre froide
Capacité théorique : 20 tonnes par jour.

Fondée en 1957 PQr des basques
Installée à Hann
Existence de chambre froide
Capacité théorique de 20 tonnes par jour

Inst~llée en 1957 dans la ville de Rufisque
Existence de chambre froide
Capacité thé Jriquc de 20 tonnes par jour

Petite usine installée à M'Baur
(à 80 km de Dakar). i\bsence de chambre froide
Capacité théorique ) - 7 tonnes par jour

Petite usine installée en plein centre de
Dù.kar.
Absence de chambre froide

Installées en 1960 à Bel Air par le groupe
coopératif "pêcheurs de France"
Présence de chambre froide
Capacité théorique : 50 tonnes par jour.
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Ces usines étaient rudimentaires et travaillaient peu

par rapport à leur capacité théorique (moins de 9.000 tonnes

de thon traitées en 1961 pour une capacité théorique annucl12

dépassant 20.000 tonnes pour l'ensemble).

L'absence de chambre froide pour certaines de ces usinc0

le mauvais matériel et le lieu d'implantation souvent inadé

quat limitaient beaucoup leurs possibilit~s. Pour créer une

structure plus rentable les Pouvoirs Publics sénégalais impo

sèrent en 1968 le regroupement de ces unités.

Le Sénégal ne comptera plus que trois "usines de thon ll
,

la "S.C.lI..F", les "Conserveries du Sônégal", la "S.A.P.A.L"

(Société Africaine des Produits Alimentaires).

En 1972, de cet ensemble il ne restera que 2 usines

la IIS.li.P.AL" et les ôlConserveries du Sénégu.l".

I~ Structure industrielle actuelle

En 1973 l'inst~llntion d'une autre usine de transforma

tion porte à 3 le nombre "d'usines -de thon" ~ les "Conserveries

du Sénégal", la ''SAPAL'' et la "SAIB".

1- Les lIConserveries du SGnégal" Elles prennent le re

lai de l'ancienne usine du groupe "Pêcheurs de Frnncell

•

C'est du protocole d'accord sign6 le 17 février 1968 en

tre le Gouvernement du Sénégal et la Sociét6 Coopérative "pê

cheurs de France il que résulte ce complexe thonier qui associe

étroitement l'armement sénég,'llais à une usine de transformation.

Inauguré le 7 novembre 1968, ce complexe situé sur le quai de

déchargement des bdteaux s'étend sur 1 ).200 m2 couverts. Sa

capacité de production est de 20.000 tonnes de conserves par

an. L'usine dispose de 3 chambres fr:)idûs (4.22 ') m3) d'une C.:l

pacité de 1.300 tonnes. Elle possède aussi un pont bascule

d'une force de 3 tonnes, des magasins de stockage (près de

4.000 m2 de surface) ainsi que des vestiaires et sanitaires.

700 sénégalais dont 560 femmes sont employés par l'usine. Un

infirmier et une infirmière assurent la bonne marche du service

médical. En cas d'urgence, une voiture de service fait office

d'ambulance.
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L8s f'Jndntcurs cL; co conploxc. 1.::. i',SOS/iP H (qui roprés'.;nto

le Gouvernement sénégalais) et "pêcheurs de France" détiennent

respectivement 33 %et 62 %des nctions.

2- La "S/\.PAL" : Cette usine si tuée au Km 7 1 5 de la route

de Rufisque utilise les stl"ucturc.s de l'ancienne "Compagnie

Atlantique des Conserves". Elle résulte de 1.:1 fusion de

"COFRAPAL" ~ IiC. 1. C. A. Il "S. C. A. F. "~ "1\TLANCO il •

L'usine s'étend sur 1;.000 m2 ct sa capacité de produc

tion annuelle est de 7 à 8.000 tonnes de conserves. La chambre

froide de 100 tonnes de capacité permet de stocker le poisson

à une température de -1BoC. Elle dispose de vestiaires et sa

nitaires. Deux magélsins de stockage rcç.Jivent le produit fini

alors qu'un troisième est réservé au séchage du thon cuit. Un

agent sanitaire permanent assure la bonne marche de l'infirme

rie. Une voiture de service fait office d'ambul.:1nce en cas de

besoin. Quatre européens assurent la direction et la gérance

tout le reste du personnel est sénégalais (507 employés dont

une centaine de femmes).

3- L'usine de ln S.A.I.B. ( Société Africaine des

Industries du Bâtiment)

La S.A.I.B 1 spécialis3e jusque là dnns l~ conserve de

sardinelles,vient d'instnller une chaine de thon au nélturel

qui devrélit en principe démarrer.. en Janvier 1974 nvec un quota.
de 12 %des apports débarqués à Délkar. Cette petite usine

(en7iron 500m2) est gérée par un chef de survicG ct un direc

teur technique. Sa production est destinée à la liSociété Pêche

et Froid" de Boulogne. N'élYélnt P'lS de ch2.mbre froide, cette

usine ne traitern que du thon congelé (10 tonnes par jour, ce

qui correspondrn à 27.000 boîtes 1/4B.) Un magasin est aménagé

pour recevoir le produit fini. 84 sénégalais (12 hommes et

72 ouvrières) sont élffectés à la transformation du thon •

• • • /. 0 0
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IIILes modalités de la transformation du thon

La conserve de thon ne r~mont~ qu'~ ~nvir~n un si~clc

Elle ne connaît son véritJ.ble essor qu'après la deuxième guer

re mondiale. Mise au point en 1937, la fabrication du thon

au naturel se développe rapidement jusqu'à supplanter le tradi

tionnel thon à l'huile.

Le thon, par sa chair ferme se pr@te bien à l'appertisa

tion et sa valeur nutritive est certaine. Dans la superclasse

des poissons le thon occupe une place de choix et seul le sau

mon le dépasse en valeur nutritive. Le thon supporte bien la

comparaison avec la viande comme en témoigne le tableau de Pé

rard (tableau n05)

Tableau nO 5 : Composition chimique du thon par rapport à celle
de 1'1 viande

Denrée

:Matières
11buminoIdesGraisse Déchets Calories: ~ ~ :

P.100 .P.100 .P.100 nettes.

Coefficient
Isodynamique

en grammes

Thon frais 23 10 25 13) 74

---- ---- ----_.:----------

Viande de boeuf
(moyenne)

21 20 110 90

Une étude de la d~gradation des différents constituants

du thon 1 lors de son appertisation, ne peut âtre abordée ici 1

il convient cependant de souligner que le thon mis en conserve

n'en demeure pas moins un aliment de haute valeur énergétique

qui trouve sa place dans la ration de l'homme. Si la chaleur en

traîne une dégradation vitaminique plus ou moins importante, el

le ne diminue nullement la teneur en acides.1IDinés indispensables

du poisson mis en boîtes.

1) Utilisation du froid La conservation par le froid

précède souvent l'appertisation du thon, du fait des longs délais

qui peuvent séparer la prise du poisson et son traitement. Le

thon supporte bien la réfrigération, la congélation et le sto

ckage en chambres froides.

La réfrigération du thon par l'emploi de glace permet
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la conservation du pr')dui t pondant une diz3.ine do jours à bord

des navires. Cette conservation de courte durée peut être pro

longée par le stockage du poisson en chambres froides à une tem

pérature de -2/-5°.C

La congélation du thon à bord des bateaux se fait essen

tiellement en saumure. La saumure a l'avantage d'assurer un re

froidissement rapidu et une forte atténuation de la dessicca

tion.

Le thon congelé et stocké peut conserver pendant 2 à 4
mois toute sa valeur alimentaire sans aucune altération.

2) La transformation du thon Le schéma général de la

transformation est le même pour les différentes usines.

Nous prenons en exemple les "ConserveriGs du Sénégal"

dans la dGscription des chuînes de fabrication. Nous présente

rons ensuite rapidemGnt la transformcLtion dans les autres usines.

A - LES "CONSERVERIES DU SENEG/I.L"

a) Plan de masse de l'usine (Fig.2) : Nous avons retenu

uniquement les installations qui intéressent directement la

transformation.

b) Principaux équipements des chaînes de fabrication

- Chaînes du thon au naturel : 4 chaînes sont installées

- 4 tronçonneuses (2 automatiques 7 2 rrnnuelles de
"secours")

- 4 tapis de paraga (~5 places d'ouvrièrGs par ligne)

- 4 lignes d'emboîtage

9 sertisseuses
4 S~UQureUSGS à vis sans fin

- Cha1nes du thon cuit : 3 cha1nes sont installées

- 10 bassines de cuisson

1 trancheuse IMC

4 trancheusGs manuelles

3 tables de parage

3 lignes d'emboîtage

5 sertisseuses

2 emboîteuses automatiques

34 autoclaves Çl.ssurent 1 J. stérilisati .,n ,,:8S -liffcSrentes pré

parati)Ds.

. . .1. ..
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LES IfCONS&RVERIJi~.DU SENEGAL"

DIMENSIONS Longueur totale
Largeur-; ,

167 m
9'1 m

J- D6pGt de combustible
;:; - Dép:t de sel

Saurnure
~- Citerne de 25 0 m) dteau douce
,- J chambres froides de stockage
6- Transf'dy-ma+:eu,X'
y"t .Salle (~ mpr(':\~V~e'Hi"'\ ~'t!\i'!.~ rifique
q- 1'unnels de congéla t .:Lon
'j,," BascL•.~e

'1 (- ,-, pompe à eat.l de mer
i 1- Usine de sous-produit
1;~- !~a.S5ines de cuiss()n
, - S~ch~ir du thon cuit

14- Fabricati,n du th n cuit
1 '5 - Local du chef de f'abI'icat in
16- FabI'icati"n du th n au natu2el
17·' Sanitaires e. vest iaires ! h :1'tmei,$ Fi<\r:",;;::
1f3-. Infi.:r'me:rie '
19- Serr isseuses
2~-:;'""- Cha.ufft:"}rie
21- Au:-,oclaves
22- Réserve dthuae d'arachide
23- Ma.ga.sins :sockage du p:L',:.>duit":L:n5,'
A- Entrée du p ,i55' ,11

B~ Entrée principale
C- Em:rée du personnel
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c) Origine da ln matière première

Le ravitaillement des usines est assuré par le thon dé

barqué des navires de pêche fraîche et des thoniers congélateurs

de la SOSAP. Un quota de 62 %des apports était) jusque là,accor

dé aux "Conserveries du Sénégal". Suivant les besoins et possi

bilités de l'usine ce thon est immédiatement livré à l~ fabri

cation ou stocké en chambres froides. Une chambre froide inter

médiaire (à une température de >0 C) reçoit le thon réfrigéré.

Deux chambres de congélation (à une température de -20°C) per

mettent un stockage de longue durée.

d) Transformation du thon

Cha1nes du thon au naturel

Sur les quatre chalnes j l'une est souvent réservée ~u

parage du thon cuit. La préparation de thon au naturel met prin

cipalement en oeuvre l'albacore. Le thon destiné à la fabrica

tion de la journée est stock~ dans le hall de réception et de

décongélation. Le poisson congelé est sorti la veille ; il est

soumis à un lavage abondant sous jet d'eau. Une équipe de 1)

hommes, "les coupeurs", se charge de la préparation du thon qui

consiste en l'ét8tage, 'l'éviscération, l'ablation des nageoires

et de la queue. Ces opérations se font sur une table de découpe.

Le thon ainsi vidé est lavé et envoyé à la tronçonneuse qui le

débite en tranches d'épaisseur voulue selon les boîtages. Les

tranc~es sont ensuite transportées vers la table de parage par

un tapis roulant à grilles en acier inoxydable. Le parage (éli

mination des arêtes et des muscles sanguins) est réalisé par

deux rangées d'ouvrières disposées ~acc à face sur un front de

16m. 220 ouvrières ~ont prévues pour les 4 tables de parage.

Les tranches ainsi parées parviennent à une saumureuse à vis

sans fin qui assure leur immersion dans une saumure à 17° B pen

dant 10 à 1) minutes. Les tranches destinées aux boîtes do

grands formats sont saumurées à 18° B. Ce tlempage à lCl saumure

permet l'élimination du sang sans ramollir la chair. Il ;~2Glior~,

aussi les qualités gustatives de la préparation. La saumure joue

également un rôle considérable dans la conservation du poisson

par ses pouvoirs biostatiques et antiputréfiant, elle diminue

la multiplication des microbes et l'activité de leurs diastases.
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Les tranches saumurées sont récupér'ées da:1s des p.la

teaux égouttoirs 1 rincées dans un bac d'eau dou~~ ~t achemi

né$par un chariot vers la ligne d'emboîtage. La rn~se en

boîte se fait à la main et occupe 24 cuvriè~es èisposées sur

2 rangées de 7 tables. La vé~ification de poi~s C~ le con

traIe du remplissage ont lieu à la dernièr1e tabJe o ~es L8î-

tes sont acheminées depuis le nn.gJ.sin par un systèrne do ino-

norail qui alimente la table d'e~boîtage. Les boî~8~ '~c~plies

subissent un jutage à chaud (avec une saumure tX'f::'3 legère

ment concentrée) qui permet un tassement des chairs et {li

mine les poches d'air. Les boites so~t 8Lsuite a~heminées

vers la sertisseuse n Un dispositif sp6c~~1 as~ocjf à La ser

tisseuse assure le datage et l,e marquage de,': boî":es. L'35

boîtes ainsi serties se déver'sent dans les po.!1iers de la au-·

toclave. Les paniers sont immergés dans des CUV83 d'e&~ , ce

qui amortit la chute et évit'3 ::"e cat.os~élgC' des boîtes.

paniers sont récupérés à l'aide d'un chariot élé\'atel.cy· e':

introduits dans l'autoclav0 pour lél stér:Lll~F:lt:::or;,

La prépélréltion du thon 8 11 DiiTl)_.:<::d..sc,; fa:i':; è,--,YLS

formats courants de bo~tcs cylindI'iques 1;' (j b,j,c- • Î / Ir lJ8.S;

1/2 b.as; 1/ 1 bas ; 3/ -1 bas v

Les formats 2/1 bas sont ra:::- 3S et dc;:::.-: ;.[1.:;::' ;:.. la

clientèle américaine.

Ces formats sont ceux défJ.nis par J.' 1-\.-, ;J,~~~, ,\,3.s0C1.<.1.-

tian Française de Norméllisation).

L'épaisseur des tranches mj sOS:;1- Lult::; sst 3" mr.

pour les formats 1/6 B ei~ 1/4 E; 55 mm pour les formats 1/:·:
B, 6) mm pour les formnts 1/1 Bq 49 mm pour les fonnats 2li

B, et 41 mm pour les formats 3/') B.

Neuf sertisseuses sont au service de la fa~ricat_un

du thon au naturel 3 sert~sseuses assurent la fcrmetur ~

des boîtes 1/4 B ; 2 sont réservées à celle des boi~es 1/~B~

2 à celle des bottes 1/6 B ; 1 à celle des bottes 1/1 B et

2/1 B ; 1 à celle des boîtes 3/4 B. [.e::; sert i sseuses r-OIJ..jl

les boîtes de grand format (1/1 B, 2/1 B1 3/1 8) son:: ut.'_

lisées aussi pour les gros boîtages des chaines du th;){;

cuit. Elles ne sont pas munies de cbteuse. Le datage et le;

marquage

bottes.

i'\ Ci 'j /.10"."
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La charge d'un panier d'autoclave équivaut à 1 '> 50

boîtes 1/6 B1 12')0 boîtes 1/4 B1 550 boîtes 1/2 B1 333

boîtes 1/1 B ou 91 boîtes 3/1 B.

La stérilisation se faità115°C sa duréc est vo..-

riable suivant les formélts 1 elle est de

1 h 2') mn pour les boîtes 1/6 B

1 h 30 " 1/4 B.

1 h >5 Il 1/2 B

2 h 23 il 1/1 B·
2 h 30 il 2/1 B

3 h 55 " 3/1 B·
Ces barèmes ont été déterminés pélr l'Institut ApT

pert ( PlIRIS ).

,!.près lél stéril iSélt ion, les boîtes sont 10.vées 1 dé

graissées à l'co.u chélude additionnée de détergent et re

fr0idies. Le refrGidissement se fo.it dans un tunnel qui a

boutit au magasin. Un contr61e 0. lieu à ce niveélu o.vo.nt la

mise en co.rtün. Les différents lots sont alors mis en obser

vation en o.ttendant le dernier contr61e qui précède la pré

paration de l'8xpédition.

Les buîtes utilis{es dans la fabricéltian du thon

au naturel sont des boîtes en fer blanc. Elles sont vernies

intéricurement ct sontàdouble sertissage. Les boîtes doi

vent répondre aux normes définies po.r le decret nO 59-104

relatif nu réglement de fo.brication des conserves stéri

lisées. Nous en reparlerons plus loin.

- Chaine du thon cuit (figure nO 3)

Elles traitent le listao de 2 - 4 kg 1 ~ccessoire

ment l'albacorc de moins de ') kg et le patudo de moins de

10 kg.

Le thon destiné à la fabrication de ln journée

est disposé dans des casiers perforés en o.cier inoxydable

qui seront immergés dans les bassines de cuisson. La cuis

son est conduite en saumure aromatisée. Le poisson frélis

est cuit dans une saumure à 6° B pendant 2 heures et demie

alors que le thon congelé est cuit pendant 3 heures •

•00/•••



• Le thon congelé en saumure est cu:" t dcms une

saumure à )"B. Les casiers qui peuvent contenü' chJ.cun 90 kg de

thon sont soulevés ct introduits dans les bassines à l'aide

d'un palan de montage. Ch:lque cuve de cuisson peut recevoir 12

casiers. Le thon cuit est mis à sécher à l1 a ir pendant 8 ~ 12

heures. En général le thon sorti des bassines le soir est trai

té le lendemain? la nuit assurant .le séchage. Ce séch:lge év:.te

un excès d'humidité qui par l'apparition de gouttele~tes (,ICaL

pourrait avoir un effet désagréable sur la couverture d'h~ilG.

Un tunnel de refrcidissement permet un séchage rapide erl eus d~

besoin.

Le parage du thon cuit et séché consiste à ~limi~e~ ~2

peau? les arêtes? les muscles sanguins et la eO·J.che superlic'c.l··

le de chair brunie pendant le séchage. Il est effectvé p:.P u.nc

centaine d'ouvrières rép~rties sur 3 tables de para~e C8~ ,

vrières sont'3.idées au besoin p'3.r une éql..lipe qu:J. occupe Url,-. ~.,_,

gne de parage du thon au naturel.

Fabrication du thon entier à l'huile

Les morceaux parés sont introduits dans des To~le~ cy

lindriques où ils sont c )mlHimcis 1 pressés en rouJ cr.l'.!. qui s('.'a

poussé progressivement et débité à liépaisseur vou:ua par ies

emboîteuses automatiques.

Les boîtes remplü3s? ,'3.près vérification ci':. p 'i(::-;, T'C

çoivent la couverture d'huile chaude et sont serties. Les "',~ JI._U,_J_ '", l,

serties ppassent dans une laveuse (lavage E:>t dé.~·r'i:l:. .. s.sQg -::.) r'\ .. Vl

de se déverser dans les paniers djautoclave. Après l~ s:6~~.!.:~~

tian, les boîtes sont lavées? refroidies et cond:":~Jo!'{lécs ~~<.

l'expédition. Les boîtes sont acheminées par un systèm33<.:.:: .'1'.'

norail : leur progression tout le long du circuit est a3sur~8

par un tapis roulant.

Les grosses boîtes (format 1/1B? 2/1B et 3/1B) SOCl;

remplies àh main. L'emboît~ge Gutomatique se fait dans les 2

types les plus courants de formats 1/5 B et 1!10B.

Une machine spéciale IMC emboî teuse est ir.stalléc:: r 0');"'

numerisation
Texte tapé à la machine
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la fabrication du thon entier à l'huile de format 1/10B.

4 trancheuses manuelles et une trancheuse automatique

communément appelée "machine-rnu1ti1ames" permettent de couper

les morceaux cuits à l'épaisseur correspondant aux différents

formats (1/5B~ 1/10B, Z!1B~3/1B). Ces morceaux sont alors mis

en boîtes à la main avant de rejoindre le circuit pour hui1a-

ge et sertissage.

Fabrication de miettes de thon

Les débris de fabrication sont récupérés pour la pré -

paration de miettes à l'huile ou à la tomate en respectant les

normes de composition admises par l'Etat.

Les miettes de thon à la tomate

Le mélange (2) %d'hui1e~ 2) % de concentré de tomate~

50 %de poisson) se fait dans une grande cuve à la température

de 40°/50° C. La préparation se fait dans· des bacs et le mé

lange est alors envoyé aux ouvrières qui effectuent l'emboîta

ge dans les fcrmats courants 1/5B et 1/10B. ~près la mise en

boîte a lieu la pesée qui est suivie des opérations c1assiqu83

que sont l'hui1age~ le scrtissage 9 le lavage et l'autoc1avIlgc

Les miettes de thon à l'huile

Le mélange d'huile et de poisson est préparé dans des

bacs et envoyé aux ouvr1eres qui effectuent l'emboîtage. Après

vérification du poids les 1esb~îte~ sant soumis~s à un huilage

abondant avant d'être sorties, lavées ot autoc1avées.

Les miettes morce1ets

Il s'agit d'une fabrication de miettes particulières

qui ne se fait plus à partir des résidus de la transformation

mais à partir de morceaux tranchés à l'épaisseur voulue.

Les filets de thon

Les filets de thon sont préparés à partir de ventrè

ches d'o..lbacore.

Ils sont cuits dans do la saumure bouillante à 6°B

pendant heure. Le conditionnement se fait en boîtes ovales

de format 1/6. Cette pruduction qui est recherchée est cepen-

... / ...
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dant rare du f~it de la f~ible quantit~ du produit. En effet

les ventrèches ne représentent qu'environ 5 % du poids du pois-

5 sertisseuses (3 pour les formats 1/10B~ 2 pour les

formats 1/jB) et 2 emboîteusesJ.utomatiCjucs sont réservées aux

différentes fabrications du th~n cuit.

Nous avons essayé de présenter de façon simple et

claire les diff~rentcs fabrications du thon cuit. Le fonction

nement de ces chaines est cependant assez complexe ; pour fa

ciliter la compréhension nous proposons le sch0ma de la figure

3 sur lequel sont représent~es les différentes chaînes du

thon cuit. (voil~ :9[0""'; !~:: )
Toutes les boîtes utilBées dans la fabrication du thon

cuit proviennent de la France. Ce sont des boîtes à décollage

dont l'intérieur n'est pas verni. La cuisson empêche le phéno

mène de sulfuration que l'on craint avec les conserves de thon

au naturel. Cette sulfuration est étudiée dans le chapitre qui

traite des altérations.

Les boîtes de 1/5 B contiennent 133 g de poisson cou

pé en tranches de 40 mm d'épaisseur. Les b0îtcs 1/10 B qui ren

ferment 6) g de poisson sont remplies avec des tranches de 2îmm

d'épaisseur.

La stérilisation se fait en respectant les normes éta

blies par l'Institut App~rt~ suivant le barème ci-après:

- les boîtes 1/10 B entier à l'huile sont stérilisées en 3Cmn

a 115 0 C

Les boîtes 1/5B entier
,

l'huile Il h J. 'j 15 0 Ca
IV 1/10B miettes à l'huile li :; 5 mn Il

li 1/10B miettes à la tomate Il 1 h "
" 1/5 miettes à l'huile Il 1 h 5 "mn"

" 1/5B miettes à t-lffiJ.te " 1 h 10mn
Il 1/1B entier à l'huile " 2 h Smn "
Il 2,1 1B VI Il 2 h 4'5mn1

li 3/1B Il li 3 h 1 îmn

" 1/6 uvale filot il 4SmD à 110°/115°

Les boîtes de conS6rves

Les boîtes utilisées doivent répondre à certaines nor

mes exigées par la règlementation sén~galaise(voir page 43 ).
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pour les différents formats sui-

1/1B . 8iO cm3 0 1/10 B 0 8) cm3. ~ .
235 cm) 1/5 B ~ 170 cm3 0

~

cm3 0 3 kg ou 32/10 (couramment
~

vant les normes AFNOR? est :

1/6 B 125 cm3 ; '1/6 ovale:

1/4 B 212 cm3 ; 1/2 B : 425

appelé format 3/1):2720 cm3

Les beites doivent porter les indications suivantes :

a) indication du pays d'origine par estampage ou mou-

La contenance admise

lage.

b) indicatiun de l'usine de fabrlcation p~r estampage

ou moulage d'une lettre caractéristiquG (la lettre E est celle

retenue pour les "Conserveries du Sénégal" ; la lettre li. ca

ractérise la SAPAL et la lettre N la SAIB)

c) indication de la date de fabrication (le jour de

fabrication est indiqué par 3 chiffres allant de 001 à 366 ;

l'année de fabrication est représentée par une lettre majus

cule conventionnelle commune à toutes les entreprises. La let

tre retenue pour 1973 est J : une boite de conserve fabriquée

le 1er janvier porte la date J001g

d) des inaications reproduites par illustrations ou

étiquettes qui représentent la marque commerciale déposée? le

lieu de fabrication~ llospèce de poisson traité, la nature et

le modo de présentatiun? la qualité (s'il y a lieu).

Utilisation du sous-produit

Les déchets de la fabrication du thon au naturel (tête

nageoires, queue, débris de parage) sont traités dans une ins

tallation automatisée ~lfa-laval.

Les débris de parage sont acheminés par un II godet de

parage" et tombent dans un bac. Les nageoires~ la tête et la

queue sont mises dans un bac au fur et à me~re qu'on les éli

mine.

Ces déchets réunis sont entrainés dans un hachoir. Un

système de pompe évacue le broyat dans un cuiseur alimenté

par une chaudière. Après la cuisson les déchets sont refoulés

dans une centrifugeuse qui sépare la fraction solide et la

fraction liquide.

La fraction solide est alors envoyée dans un ventila

teur puis dans une tou~ de désodorisation. La dessiccation a

lieu dans un séchoir et la farine obtenue est récupérée dans
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des sacs de 50 kg.

Apr~s v6rificatioil du poids 7 les sacs sont stock~s

dans le magasin en attendant l'expédition.

De l'autre c6t6, 10 liquide isolé par la centrifuga-

tion est envoy~ dans un ~l,arCl.teur q'.li s,jpare l' huile et l' CQU.

L'eau est récupérée dans des bandes ct après 6v~pora-

tion passe dans le séchoir pour suivre le circuit de la frac

tLm solide.

L'huile descend dans des bacs de stockage.

La farine de poisson obtenue 7 par sa richesse en acides

aminés indispensables 7 occ1lpe ur.e place importante dans l'ali·

mentation des animaux domcstiques 7 notamment les bovinS 7 les

porcins et les volailles. Elle jouera dans les années à venir

un grand r81e dans 10 cadre de :a production animale intensive

qui se développe nu Sén6gal.

Une tonne de P,)j S~30n p8rmet de fabriquer 700 kg de con

serves i boîtes com~I'i.ses0 Les déchets pcpréscmtent donc 30 à

40 % du poisson, L{,,:;s (lé~,.;r'.is cie ILl chaine du thon cuit servant
,

la préparation de mi8t·::~;S représentent environ 10 % du pois-a

son cuit~
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PHOTO N° 1 Presentation de la main d'oeuvre Sénégalaise'

PHOTO N° 2 : Parage du thon au naturel.

Y3



PHOTO N° 3 Remplissage manuel des bo#:es de thon à l'huile.

PHOTO N° 4- Remplissage automatique des boîtes de thon à l'huile:



PHOTO N° 5 S rtissage automatique des boites de thon à 1'huile

PHOTO N° 6: Expédition de conserves vers l'Europe.

,k
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~V8C les ~~sidu3 ~o cette f~bric~tion l~ SAPAL pr~parc

des miettes à l'huile ou à la tomate.

Tous les déchets de fabrication sont vendus à AFRIC

AZOTE pour la prépQrntion de farine de poisson.

C - L' u sine de l.l il S • A. 1. B"

Une seule chaine de thon au naturel est installée.

Cette unique chaine est simple et bien jquipée pour permettre

un travail aisé et efficace.

2 trunçonncuses manuelles coupent le thon préalnble

ment étêté et éviscéré en tranches de 31 mm. Ces tranches

sont destinées au remplissage des boites 1/4B 1 seul format

que l'usine utilise. 2 t~bles (J4 places) sont réservées au

parage. Chacune des ouvri~ros affectées à ce parage dispose

d'un seau pour la récupération des déchets ~ ce qui, selon

les espoirs du chef de fabrication, permettra un contrôle du

travail individuel ct assurera une répartition juste des pri

mes de rendement prévues. ,\près le parage 1 les trcmches sont

récupérées et lavées dans des bacs d'eau douce. L'usine qui

ne traite que du thon congelé en saumure n'a pas recours au

saumurage. Les tranches ainsi lavées pnssent à la tnble

d'égouttage avant d'être mises en boite. Cet emboîtage se fait

sur une tnble de 18 P l.'..lces • Le travail individue:l ser:3- ccm

trôlé aussi à ce niveau. 2 tables de pesée assurent la vérifi

cation du poids. Le jutagc do couverture est réalisé avec de

la saumure à 1, SOB. Après jutnge 1 les boites sont précha.uffécs

dans une vapeur à 90°C. avant d'être serties. La sertisseuse

automatique installée doit fonctionner avec un rendement de

63 boites à la minute.

S autoclaves sont réservés à la stérilisation.

2000 boites 1/4B sont stérilisées en h 30 mn à 11so/116°C.

Les boites sorties de l'autoclave sont refroidies sous jet

d'eau et envoyées au magasin pour la mise en cartons et la

préparation des expéditions.

La capacité de production prévue est de 10 tonnes

par jour. Pour chaque lot de fabrication un échantillon ser~

envoY8 à l'Institut de Technolùgie Alimentaire pour contrôle •

• •• /0 Cl' •
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Les premiers essais ont été satisfaisants et à

partir de Janvier 1974 l'usine travaillera à l'échelle in

dustrielle.

IV Conditions générales dans les usines

Les conditions d'ensemble sant bonnes dans les usines

malgré un certain nombre d'insuffisances. Les installations

sanitaires? douches? vestiaires? ainsi que l'eau douce uti

lisée abondamment pour les fréquents lavages nécessaires

permettent un travail dans des conditions hygiéniques satis

faisantes. Les usines disposent de citernes d'eau douce qui

peuvent assurer un fonctionnement normal pendant L~8 h au moins

en cas d'interruption inopinée de l'alimentation en eau de

la ville.

Le personnel bénéficie des soins médicaux et des vi

sites du médecin ; une co,_,pér:ü ive lui assure .son ravi taille

ment en denrées alimentaires.

Cependant? même si le régime social est assez correct

(SMIG? journée de 8 heures avec majoration pour les heures

supplémentaires? congés de trois semaine;::; par an ct allocQ

tions familiales) il convient de noter certaines lacunes dans

l'organisation du travail et les conditions sociales de la

main d'oeuvre sénégalaise.

Les salaires sont encore assez bas par rapport aux

effurts demandés ct les garanties manquent pour cette main

d'oeuvre qui ne g:J.gne sun pain que quand il y Cl suffisamment

de poissons. Seul UD petit nombre d'ouvriers est maintenu en

permanence dans l'usine en période de pénurie? les autres

attendent la bonne période.

Même si l'infirmerie est correctement équipée pour

les petits soins, le problème des médicaments se puse encore.

En effet 1 les salaires ne permettent pas toujours l'achat des

médicaments ordonnés. Ceci oblige souvent une bonne partie do

la main-d'oeuvre à ~gnorer l'ordonnance pour conserver ce

salaire qui est très bas.

o •• / •••
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Un problèmc.très délicat à résoudre,est celui du

transport de la main-d'oeuvre qui ne dispose que de faibles

moyens et qui habite quelquefois dans des lieux très éloignés

de l'usine.

Enfin, l'éducation de l~ main-d'oeuvre 1 surtout

féminine, laisse encore à désirer et certaines fautes de

discipline ne sont pas rares
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CONTROLE DE LA TRANSFOR~\TION

(Inspection sanitaire des thonidés - les altérations)

L'Inspection sanitaire des thonidés rev~t une impor

tance particulière. Les altérations sont nombreuses et souvent

difficiles à déceler avant la cuisson. Par ailleurs les modes

de pêche, très divers, ont une repercussion certaine sur l~

qualité du produit.

Aldrin (1) qui le premier fit un travail de synth~se

en langue française Cl apporté une importante contribution à

l'étude de cette inspection sanitaire.

t) Contrôle de la qualité

Malgré leur parenté étroite, les diverses espèces de

thons ont des cheire qui diffèrent par leur composition, leur

couleur et leur goût.

Tenant compte de la qualité intrinsèque des thons, Al

drin les classe par ordre décroissant : germon, albacore, lis

tao, thon rouge, patudo. Cette classification de valeur très

relative tient compte du poids moycn des espèccs et surtout de

la fraîcheur du poisson. Ainsi le petit thon rouge est certai

nement de meilleure qualité que le listno, et le très gros 0..1

bacore est de moins bJnne qUélli té que le lista).

Ces différentes qualités rep.)sent essentiellement sur

les caractères de la chair. Nous regroupons dans le tableau

N° 6 page 54t) les caractères de la chéür (C1. vant cuisson ct

après cuisson) des espèces utilisées au S6n{gal ; ceci cn com

paraison avec le germon qui semble être de meilleure qualite :



Sa capacité Ge fûbric~ti0n est de 30 tonnes d'albacorc

et 20 tonnes de listao par jour. 200 o~vriàres sont affect6es

à la préparation du thon au naturel et 210 à celle du thon

cuit. Une centaine d'hommes dunt 30 journaliers sont recrutés

pour les besoins de la transf rmation.

4 charnes de fabrication sont installées 2 chaines

de thon cuit, 2 chaines de thon au naturel.

Les principaux équipements pcrmett ant la transformation

sont : 3 tronçonneuses, 2 emboiteusos automatiques, 10 bassines

de cuisson, 3 saumurouses à vis sans fin, 8 sertisseuses,

chaudiàro pour la production de vapeur, 31 autoclaves.

- Chaînes de thon au naturel

(Une des 3 chaînes initialement installé~est réservée

à la fabrication du thon cuit).

Le thon débarrass0 Je la queue et des nageoires est

étêté et évisc8ré. Les tr,)nçonneuses le débitent on tranches

correspondant au format dûs bottes. Le parage est suivi du sau

murage. Apràs rinçage à li eau d~uce les tranches sont mises cn

botte. L'embattage est suivi do la pesée et du contr0le du rem

plissage. Les boîtes reçoivent ellcœs la saumure dc couverture

(jutage à chaud) et sont ~cheminées vers les sertisseuses auto

matiques : les boîtes ser'ti\c.;s sc)nt lavées et récupérées ;lélns

les paniers de l'autoclave. Apràs la stérilisation les boîtes

sont refroidies et envoy6cs dans les magasins de stockage.

- Chaînes du thon cuit

La cuisson est réservéc elU listao et aux petits

spécimens d'albacore et de patudo. Le thon est cuit dans une

saumure légère. Après cette cuisson de 2 à 3 heures le thon

est mis à sécher dans un hall de séchage püur une duréd de

10 heures en moyenne. Le thon ainsi désséché est pelré puis

comprimé dans des moules. L'emboitage est automatique. Les

boîtes remplies subissent un huilage à chaud avant d'être

envoyées au sertissage. Les b(,îtes serties sont Lavées et

dégraissées avant de se déverser dans les paniers de l'auto

clave. Les boîtes st6rilisées sont refroidies et stockées

dans les magasins.
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Ce tableau montre bien que les caractères sont assez

subj oct ifs. La cl J.ssificc.tim prop":lsée p!lr /\.ldrin n'ost cl')r!c

qu'une base d'appréciation.

Nous pouvons aussi distinguer deux qualit6s de thons

suivant 10 modo de pêche :

Lo thon de palangre qui est de grande taille car pê

ché en profondeur 1 qui meurt dans l'oau et y reste plusieurs

heures y est souvent de m0ins bonne qualité que 10 thon pêché

par les autres méthodes (pêche à l'app&t vivant y pêche à la

senne tournante, pêche à la traîne••• )

En dehors de ces qualités variables suivant l'espèce

ou le mode de pêcho le contrôle veillera aussi à l'utilisa

tion d'une matière première de bonne qualité. En effet une

conserve ne peut être de bonne qualité si 10 produit traité ne

l'ost pas. On veillera clonc particulièrement à la fraîcheur du

produit et à son état de conservation. Un examen organolepti

que soigneux permottra de juger la qualité d'ensemble de la

matière première. Los analyses de laboratoire pormettent,on

cas de doute, do so fixor réellement sur la qualité du produit

utilisé. Nous retrouverons ces différentes tlnalyses dans 18

contrôle de laborat0ire.

II Les altérations dos thonidés

A - Altérations décelables avant cuisson

1. La putréfaction

Son importance est m,'Jindre ::mjc-,urd'hui qu'hier du fait

de l'équipement en froid des navires et aussi de l'installa

tion des conserveries à proximité des p,œts (mc)in.s de 1:; mè

tres séparent 1::1 bordéo dos th)niers du pont bascule des "Con

serveries du Sénégal ti. ~.

La putréfactiJn est un phénomène relativement tardif

qui s'installe lentement. Elle est difficile à décelor à sos

débuts : on note tout au plus une odeur Gigrelette mGis une

section trnnsvers~le de la chair montre une coloration moins

franche, à tendance bleu1tre surtout à lG p6riph~rie. Les

fibres musculaires sont ramollies et sc laissent facilement

6carter sous la pression des doigts.

La putréfGction est déjà à un stade avancé si les

critères de fraîcheur ont disparu. Le tableau n07(P .~~ SC )
donna les caractères du poisson frais et ceux du poisson Glté-

ré- :



Caractères du thon frais et du thon putréfié

Caractères ""
Poisson fr:üs

Faible odeur de marée

Poisson en état de putré
faction

Odeur putride ~pparaissant

l'abord aux ouies et aux
viscères

J\spect extérieur "Corps rigide~ chair ferme" Corps souple~ chair molle
élastique sous la pres- ayant perdu son élasticité.
sion du doigt

Peau et éCélilles

Paroi abdominale

Teinte brillante. ECélil
les adhérentes au corps

Ferme - Anus clos

Teinte terne. Ecailles mol
les se séparant facilement
de la chélir.

~ Molle~ fragile - Anus béant

Oeil .Légèrement saill~nt rem- .Oeil trouble très concave
"plissant l'orbite. Pupille"Pupille gris1tre. Cornée
:noir jais. Cornée trans- ~opalescente

• parente.

Branchies Rouges et brillélntes D ' l' . At~ cco orees, grlsél res
.même blùnchâtres.

voire

Arêtes Adhérentes à la chair Séparation facile de l'arê
te d'avec la chair.

".
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Sur le thon congelé~ seule une observation attentive

d'un homme averti permet une certnine suspicion. Il faudrn

attendre la décongélati,m pour pouvoir se prononcer.

Lé'. putréf::lction est une altération microbienne qui est

généralement due à l'::lc1::vitc5 des germes mésophiles protéoly

tiques et indologènes comme les Proteus. Ln présence de ces

germes m8sophiles 8st cs.sentiellem8nt liée Et la temp0rature

relativement élevée des thons qui favorise leur développement.

Cette contaminntion microbienne est le plus souvent d'origine

extérieure et résulte des contacts infectants~ de l'air, de

l'enu de lavage, de ln glace d'enrobage~ etc.

Les nnalyses de laboratc)iro, comme le dosage de l' azo

te basique volatil totnl (h.B.V.T.),sont précises mais on ne

peut y recourir dnns la pratique cournntc pour déceler la pu

tréfnction. L'examen des caractères orgnnoleptiques reste

donc l'élément fondamentnl pour une inspection de routine.

2 l'échnuffement

Cotte nltérntion spécifique des thonidés est encore

nppelée "coup de ch.1.1eur l1 ou "coup de soleil" pnr les pêcheurs

français. Elle est surtout connue cn Afrique et semble favori

sée pnr la température élevée des caux.

~ldrin qui a beaucoup étudié cette altérntion pense

que l'explicntion sc trouve probablement dnns le carnctère

sanguin des thonidés ct leur tempérnture interne supérieure à

celle du milieu ambiant qui dans les spasmes agoniques peut

atteindre un seuil critique qui entraînerait cette dénatura

tion.

Le thon échauffé a un aspect extérieur peu modifié

mnis il est souvent ramulli. La C0upe montre nettement cette

al tération : le muscle pl~rd sa cclorntion rouge pi)Ur devenir

jaunâtre et mGme franchement jaune rappelant l'aspect du thon

cuit. Les "muscles noirs" restent colorés en brun. La consis

tG.nce est mulle~ les fibres musculaires se désagrègent faci

lement et dG.ns les cas extrêmes le doigt pénètre comme dans

du beurre. Cette altérntion est pr6coce~ survenant dG.ns

l'heure qui suit la capture si lG. réfrigération n'est pas im

médiG.te ou est défectueuse.

... / ...
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(Delfus, 1935) chez l'albac0rc et le

se mais le phénomène semble purement chimique (sans interven

tion microbiume) 0t LI. ch::.ür échauff;5e présentll une tendClnce

à l' c,cidité.

3Le rClncissement

D'une façon génCrale les lipides des poissons compren

nent des acides gr~s insaturés, donc facilement oxydables. Ce

pendant cette oxydation facile est souvent précédée par la pu

tréfaction lors de stockage dans de mauvaises conditions. On

pünse que cc retClrd de l'oxydCltion serait da à la présence de

certains germes qui limitent la tension pClrtielle d'oxygène.

Cette altération est principalement celle du poisson congelé

pour lequel l'Clttaque des lipides est plus précoce si l'ac

tion bactérienne est très réduite. Cette attaque des lipides

se ferait pour une température maximum situéü autour de -10°C

en dessous de -10°C la réaction est plus lente à se produire.

1 Congelés dans de mauvaises conditions et pendant un

temps trop long les thons qui sont des poissons gras sont quel

quefois sujets au rancissement. Celui-ci se manifeste par le

jaunissement des tissus atteints.

Les parois superficielles (région sous-cutanée du dos

et paroi ventrale surtout dans sa portion antérieure) qui sont

très riches en lipides ont un ~isque rapide de rancissement

et cc~ d'autant plus précocement que la peau sera traumatisée~

déchirée par les m3.nipulatLJDs.

Cc rancissement qui est surtout superficiel n'a pas

une grande imp,œtance en conserverie car la peau est enlevéo

et la chair parée ; 13 muscle lui-même est raremcnt Qtt8int.

4. Dégénérescence et lésion d'origine parasitaire:

Certains protozoaires entraînent des lésions de liqué

faction et de dégénérescence du tissu musculaire qui devient

alors mou et inconsistant.

Différents helminthes parasites des thons ont été si

gnalés par Bussieras (9)

Parmi les Cestodes nous p()1..~vons retenir 3 espèces

- -(~.,.I~,(.(Al. "';0 1.4-",o/:".f'·: (Bosc,1802) chez le listao, pnrf:)is

l,nlbacore (dans le p6ritoine et la paroi musculaire de l'ab

domen) ,
i-.,t.,l.t.f/lL).j1i'( ".> L- ,j~:}, IrL'~L.

) ,



différentes espèces

~r-~t:..~,·' ,",_:~'..~', -="',...;:' r,,-~j_~ ·~i::-,'::ul:J.t,;j.Y'c)

- (~JLj:>t'..f'-'II.,:.,\JL(LjC:i'-'élC,(k.;? (Rudolphi, 1818) chez l'albacore

(sous forme de kystes péritonéaux)

Parmi les Trérr~todes monogènes, 2 espèces

/':'HC(--tn I"J'/LÜ' (Stunkard, 1962) chez l':tl'tlacore (dJ.ns

les sacs nasaux). Ce parasite semble spécifique de l'~lbacorQ

C'-r',{~l<I{;!" ,,!J.I clfo1u' (Bussieras et Baudin-Laurencin,

1970) retruuvé duns la face interne des opercules dL; l'albél-

core

Parmi les Trématodes digènes

ont été identifiées

Des Nématodes et des ,\canthocéphél1;.:;s ont été aussi si-

gnalés.

Ces parasites unt peu d'importélnce en inspecti)n sani

taire. Ils ne laissent généralement pas de traces après l'ap

pertisation. Il félut souligner cependant que lors d'infesta

tions massives la matière première peut avoir un caractère ré

pugnant.

Leur impJrtance est cependant considérable dans la

recherche pour l'identification des p)pulations de thons. Il

faut noter que tous les travélux ne srmt pas encore confirmés

mais certains résultats permettent déjà de corriger de vieil

les erreurs d'identification. Pour reconnaître le jeune patu

do et le différencier du jeune albacore on recherche J, J' .

r
,(.çc, fJ ,'. '....1. (trématodc m.mogène qui vit dClils les sacs na-

saux) qui semble spécifique de l'albacore. L'étude des parasi

tes fait penser aujourd'hui qu'il n'existe qu'une seule es

pèce d'albacore et une seule do patudo à distribution mon

diale. Lo rôle de ces parasites peut cn 'Jutre être très imp)r

tant dLlns la déterminati::.m des migrLltims du thm.

B - Altérations décelables après la cuisson

10T Le verdissement

Le verdissement est l'al tératir)il la plus import:J.nte

sur le plan économique. Il cause chaque année, de par le mon

de, la perte de plusieurs milliers de tonnes de thon.

Il se traduit par une décoloration de la chair qui

devient blème puis verdatre. Le verdissement n'est pas homu

gène. Son intensité est plus ou moins marquée devenant pres

que noire dans les cas extrêmes. La chair est en plus suin

tante, molle, d'odeur légèrement aigrelette et de saveur acre



ou fade. Dans les cas extl'êmes l'odeur est fr':lncherncmt uri

neuse et le goût fe,rt déplaisant. Il s'accompagne d'une f-::r

mation importante je trimethy1amine. Ceci est intéressant à

consid~rer car la formati~n de trimethy1amine est normalement

très lente chüz les thonidés cm raisDn du PH reL:.tivoment

bas de leur chair.

Il n'est pas possible? sur le plan pratique? de pré

voir cette altérat ion ct' après l'aspect extérieur du pr)isson.

Elle est visible surtout après le stade de la précuisson du

thon. Quelquefois? il apparait au moment de la stérilisation?

même en l'absence de précuiss,)n ; dans ces cas 1<1 c,m1eur du

produit mis en boîte est brunâtre.

D'apr~s des travaux américains ct japonais le phé

nomène est lié à l'oxydation ùe l'hémoglobine. Cependant

l'étiologie exacte est encore inconnue. Le m~Jde de pêche et

l'espèce de thon semblent jouer un grand rôle dans l'appari

tion du phénomonc.

L'a1bacore pêché en surface à l'appât vivant est

très rarement "vert" alors que celui pêché à la pa1o.ngre ja

p,m.J.ise l'est fréquemment. Sur des centaines de thons obser

vés par A1drin le verdissement n'a jamais été observé chez le

germon ou chez le 1istao .J.1jrs qu'il est fréquent chez 1'31

bacorc de grande t.J.i11e. Il est très fréquent chez le patudo.

Pour permettre de prévoir le verdissement Hirao

( 1 ), au J ap,)n s'apercevant que:: les suspensLms .J.queuses de

tis.su rénél1 ét.J.ient ct' .J.ut.J.nt plus f',mc()es que le poisson

.J.vait tendance à verdir, a proposé une gamme d'~talons colo

rimétriques do référence. Lo principe de sa méthude consiste

à juger visuellement l' intcnsi té de 1:--1 c\)lorati':m, d'une

éprouvette contenant 10 g de tissu rénal broy6s dans ~O cm3

d'eau. Les thons donnant une suspension rouge ou rouge foncG

n'ont pas tendance à verdir 1 cependant que les thons qui dm

nent une suspensi\)n brune :.:lU noire ont de grandes chélnces de

vt:rdir.

Ce test Jpproximatif peut être envisagé pour éli

miner les cas extrêmes.

Faute de tests pr6cis pour prévoir le verdissement

la détermination de la quantité de triméthy1.J.mine formée ne

doit pas être négligée.
1

numerisation
Texte tapé à la machine
60
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2. Thon "épunge"

C'est une curieuse Qltér~tion carnctérisée~ dans

les cas typiques, par l'apparition, au sein du tissu muscu

laire, de zunes o~ la chair est criblée de trous de taille

variable ressemblant ainsi à une épunge. Elle est surtout 10

calis6a à proximité du la t~tc et serait d'origine enzymati

que. Dans les f_rmes lég~res la chair prend un aspect spon

gieux et à la pression, laissa sJurdre un liquide clair.

Cette altératiJn est souvent acc0mpagn6e du ver

dissement. Les tissus altérés sont rejetés au triage mais ne

semblent pas toxiques ; cependant, puur certains auteurs~

ils seraient richus en histamine.

3. 11 Thon tG.cheté"

Il s'agit d'une altération particulière qui est

souvent accwmpagnée du verdissement. La surface du filet a

près parG.ge est parsemée de t&ches rouge-brunâtres ressem

blant à des suffusions sanguines et qui parfois se retrouvent

même en profondeur.

4. F')rmation de complexes lipid,)-protidiques à la

surface du filet

Les américains ~nt décrit cette altération chez

le thon de petite taille qui~ parfois, lors de rancissement

du tissu conjonctif sous~cutané présente, à la surface du

filet, une pellicule jaune ()li orange. Cette al térG.tion est

consécutive h Ll f)rmG.ti in d'un complexe lipido-pr)tidique.

Le gont est G.lürs désagréable~ G.rner.

C) Défauts des boîtes G.près stérilisation

1- Les boîtes bombées!

Il y a plusieurs sortes de bombages ~ un bombage

mécanique, un bombage électrolytique et un bombage bG.ctério

logique qui est plus fréquent. Seul le dernier est dangereux~

mais dans la pratique courante on ne fera pas de distinction

et toutes les boîtes bombées seront considérées comme dange-

reuses.

2- Buîtcs floches

Il peut s'agir d'un défaut de conditionnement de

la boîte mais souvent il s'agit d'un début de bombage •

. . .1. . ·
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3- Boîtes becquées

La sertisseuse est mal réglée ct la boîte présente

des possibilités de fuites. Il y a. alors un risque d8 contCl

minatiun du contenu.

4- B~îtcs rouillées

Elles résultent souvent d'un entreposClgc dans un

endroit humide. Tant quo la r'uille n'a pas traversé la boî

te cette altérati~n n'ost pas 1angcreusc. Cependant la rouil

le entraîne souvent un risque de fuites en corrodant le mo
ta1 9 provciquant ainsi des s::üutims de cClntinui tri.

5- Boîtes cab~ssécs

Elles résultent généralement d'une manipulation

brutale. Elles font suspecter les fuites.

Nous avons parlé rapidement de ces défauts qui

sont communs à t :Jutes les Cémserves. Il faut aj;)uter deux

incidents fréquents avec les conserves de thon ~

a) La sulfurati)n

I\vec le thon au nClturel il arrive souvc:mt que

l'intérieur des boîtes do conserves pClrte de larges traces

noiratres. ParLJis ~ le thon lui-même présente des t.=lches

superficielles.

C'est le résultat d'une sulfuration: le traite

ment thermique entraînant un dégagement de fa.ibles quantités

d' hydrog8ne sulfuré à partir des pr Jtéincs soufr·jes du thon.

Cet hydrog8ne sulfuré se fixe sur la fine pellicule d'oxyde

qui recouvre l'étain du fer blanc ct donne naissance au

sulfure stanneux. Ce phén,Hnène traduit simplement le résul

tat (J'une stérilisation énergique. On évite cet accident en

employant des boîtes intérieurement vernies.

b) Formation de struvito

LCl struvitc (ph1sphClte double rj'él.mm'.mium et de

magnésium) se caractérise par l'existence de cristaux res

semblant à de petits mlrCefJ.Ux de verre qui crissent Sé"lUS
1

la dent. Elle n'est pas toxique et les cristaux formés se

dissolvent dans les sucs digestifs.

.,. ./ ...
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Ce phCnomène est surtout fréquent ~vec les

conserves de crustclcés milis aussi, peut exister chez le gr'Js

thon p~ché à la pal~ngr2, quand le pH de la ch~ir est su

périeur à 7,2 (le pH normill étilnt voisin de 6). Il traduit

une dégradation pilr voie enzymatique et la lyse qui en ré

sulte.

D) L'histilmine chez les t~~E~

L'apparition d'histnmine est liée au taux élevé

d'histidine des thonid6s (2 1 4p100 des protéines musculaires,
~

8p100 de l'hemoglobine). Cette histidine (acide aminé de la

série hétérocylique)~ sous l'influence d'enzymes tissulaires

()li bilctériennes 1 :lunne 7 par clécarboxylaticm, 11 his tamine.

L' histamine est une ami.ne à acti;)TI choquante entr3.înant

l'augment~'.tim de la pC:l'méab:'.lité cnpillilire et de f:)rtes

contracti::ms de la m~sculairc lisse. Elle est stable à III

chaleur et est rC':::rouvé'3 d~ns la conserve si le p)Îsson

n'étllit pas frai.:: Ù l'emh)îtllge.

Des incid0nts consécutifs à lil consommation de

conserves de thon ricbes, '. histamine ,:mt étô signlllés un

peu p3.rtout dans le rrunde. Cette llltération du thon est de

vieilles connaissances au Sénégal et semble &tre une des

rais::ms de l~ flliblG consommatiun de th.:m dilns ce P-:lYS •..

Le choc histaminique qui survient un quart

dl heure à une heure après J.' ingesti,)n du produit se carac

térise par des sympt6mes ~uuvent vi llents et immédLlts :

vnsodilatation, angoisse, c6phalée 7 palpitations qui, heu

reusement, rétrocèdent rapidement sous llaction d'antihis

tarniniques.

L~ présence dihistamine n'étant pllS décelable n
l'inspcctiun courante il est indispensable de ne livrer ClUX

consommateurs que des conserves bien préparées et issues de

produits dont la fra!cheur est satisfaisante.

Un dosage précis du taux d'histamine est réali

sable au laboratoire, Il s'agit de tester la sensibilité

d'un ilé0n de cobaye en liquide de thirode sous llaction

d'extraits ~queux provenant du poisson à contr3ler.



Des dosages effectués en France p~r R~zier

(14) sur des bottes de thon fabriquées au Sénégal ont mon

tré que les taux d1histllmine s-::mt inférieurs à 5p~.m

le plus sauvent ces taux sont si fllibles qu'ils n'llttci

gnent pllS le degré de sonsibili tc5 du tGst. Ccci met en

valeur les bonnes conditiJns de fllbriclltion des conserves

sénégalaises.

III) Bllse3 réglGmentllires du c;:mtr·)le

Les normes de fabricntion ct les modalités dG

contrôle des conserves stérilisées de poissons et autres

animo..ux mllrlns fo..briquées ou mises en vente au Sc5néglll scmt

définies par le décret nO 59-104 du 16/5/1959 du Président

du Conseil du g0uvernement.

Les dispositions relatives aux conserves de

thon sont définies par les titres 1 1 III, V1 VI du présent

décret. Le tltre l établit les critères de fratcheur du

produit 1 (,)deur filiblc de marée, corps rigidG, chair ferme

élastique. peo.u Gt éco.illes (lG tGintes brillo.ntes, ':>Gil

légèrement so..illant remplissant bien l' 'Jrbite , pupille noir

de jais, cornée transparentc 1 branchies brillantes ••• )

Il réglemente élUSSi. 1 'l_~tiliso.ti·m de l' huile.

Se titre III précise les conditions de prépo.ra

tLm et de présentati,m d'Js ccm.scpves. Il définit aussi

les différentes qU2.1 i t,5s c':to.blies <

Le titre V d~finit les normes du conditionne

ment (o.ppclo.tion commerciJle et principales caractéristi

ques des b)!tes autorisées pour III mise cn conserve ;

marqullge des bottes ; marquage d8S c.aisses et cLlrtons

dispositLms concernllnt le remplissage p'ur le compte d lun

tiGrs ; dispusiti0ns concernllnt llexp~rtntion).

Le titre VI définit les conditi)Ds et les moda

lités du cuntr~le de 10.. fabrication et de ILl commercinlisn-

tL.m.

... / ...



IV) Contr3le )fficiel des conserves stérilisées

Ce c':Jntr:Jle est permanent et exercé par le Service

des pgches, dans le cadre du Ministère du D6veloppement

Rural qui a délégati)n perm~nente du Service d'hygiène.

Il est effectué par une équipe d'agents techni

ques spécialisés et assermentés, plQcés SJUS ln r~sp~nsn

bilité d'un vétérinaire.

Le contr0le Cl. lieu depuis la récepti~n du p isson,

jusqu'à ln commercialisation des bottes.

Les agents du contr:Jle qui sint informés de

l'arrivée des navires suivent le d6bnrquement. L'inspecti~n

C8mmence déjà à ce niveau; il s'agit là d'une inspection

macroscopique pour apprécier l'état du poisson, ses condi

tions de transport et de conservation. Les poissons altérés

ou mutilés sont aL)rs sélisis. Il fQut souligner Qu'à ce

stade la SCl.isis est très faible, s,)Uvent inférieure à

1p 1000 du p~Jiss,n débnrqué. Il s ' agit généralement de

poissons mutilés. En péri)de de forte chaleur on aE;siste

parfcis à des saisies p)ur début de putréfacti~n. Après

cette inspectLm de la matière première 18 _.Jcr.-icc cleo pê~

ches délivre un certificat Je salubrité et assure la répar

tition du produit en f:Jnction dus quotas prévus pour les

différentes usines.

Le contr3le se puursuit tcut au l~ng de la trans

formation, dans les usines qui s)nt tenues Je laisser pén6

trer dans toutes les parties Je leurs installatilns les

agents du service de contr3le. Les agents suivent les diffé

rentes lignes, surveillent toutes les opérations ct veillent

à ce que les conditions d'hygiène soient observées. Ils

veillent aussi à l'utilisation convenable des installations

sanitaires. Ils sont secondés dans cette t&che par les chefs

d'équipe des différentes chaînes de fabrication. L'examen

des fiches d'enregistrement des températures d'appertisa

ti~n permet de vérifier si les barèmes de st6riliséltion 0nt

6t~ correctement appliqués. Les visites de ces agents s~nt

consignées sur un registre où sont inscrites leurs recomman

déltiuns et observati Ins.

1
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Le produit fini est aussi contrôlé. Le Service

des P~ches vérifie les lots de fabrication et recherche les

défauts de la mise en boîte ou de la fabrication comme le

mauvais sertissage? le cnbossage 1 le b()mbage ou les fuites.

Les boîtes bombées ou fuitées SJnt éliminées. L'exercice

de ce contr51e compurte en outre des prélèvements dont la

liste détaillée est inscrite sur le registre prévu. Les

prélèvements systématiquement réalisés dans chaque lot de

fabrication (7 boîtes en moyenne par lot) sont envoyés à

l'Institut de Technol,)gie Alimentaire (I.T.i\.) qui est

chargé du contrôle de laborntoire. Les différentes analyses

que comporte ce contrôle de laboratoire seront étudiées

plus lr)in.

Les résultats du contrôle du produit fini sont

pratiquement toujours satisfnisants. Les bombages et les

fuites sont très rnres et le nombre de boîtes défectueuses

est inférieur à~ 1p1000, tnux normQ.l de défectuosité Cldmis

dans la fabrication de toute conserve.

Le contrôle de la commercialisation sur le

mnrché local est dévolu au service de la Repression des

Fraudes, en collaboration avec le service chargé du con

trôle des usines qui doit lui fournir tous les renseigne

ments utiles.à l' identificntion du pr'Jduit commercialisé et

de son fabricnnt.

Le contrôle à l'exportntion est effectué pCl.r

sondage par l'Agent chnrgé de la délivrance des certificats

d'origine et de snlubrité. Il porte sur le conditionnement

des produits et sur leur snlubrité. Les sondages sont effec

tués à quai pnr l'ouverture de caisses prises nu hasard.

L'ensemble des boîtes contenues dnns les caisses ouvertes

est rnpidement exnminé. Les boîtes bJmbées ou fuitées s::mt

élimin(~es•

Pour le contrôle de l'J. qualité des conserves 1 le

contenu d'une boîte prise au hnsard Œnns chnque cnisse est

examiné. Là aussi en cns de besoin lm n recours :\.u contrôle

de laboratoire et l'exportCltion du lot est interdite jus

qu'à connClissance du résultat de l'examen. On prucédera à

ln saisie et à la destruction des lots qui ne seront pas de

qualité sntisfaisante.
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Le contrôle officiel)qui est permanent et effec

tué à tous les niveaux~donne des résultats très satisfai

sants dans l'ensemble. Les saisies très faibles qui en dé

coulent mmtrent bien les bonnes c,ndithms de félbric'::ltim

et ln qualité des conserves sénégnlaises.

v) Contrôle industriel des conserves de thon

Le cJntrôle industriel dépend de l'initiative

privée et son but est de f )urnir au client une marchandise

de bonne qucl1ité constante? fabriquée dans des ccmditians

satisfaisantes de salubrité. Ce c ,ntr3le /réalisé par les

industriels eux-mêmes 1 p,)rte sur la matière première? la

fabrication et le produit fini.

La mati~re première est conservée dans des cun

di tLms satisfaisantes qui scmt régulièrement vérifiées. A

la ::F)rtie des chClmbres froides,. une inspection rig:mreuse

et un tri sévère permetteBt J.' éc::u'ter tout p,)isson ,:11 térée

Pour les produits de fraîcheur douteuse? l'usine a recours

au laboratc,ire aV::lnt de les envoyer p'Jur la trcmsh!rmntion"

Le contr3le est permanent et le produit est sui

vi pend::mt toute la f::lbrication, en même temps qu' ,m veil

le aux conditions hygiéniques et au respect des normes

techniques admises. Toutes les opérations (p::lrage, mise en

buîtes, lavage? •• ) sont surveillées et f::lites dans les r~

gles établies par les autorités. Le chef de la transforma

tion et les chefs d'équipe,qui sont chargés de ce contrBl~

travaillent en collaboration étroite avec les agents du

service des Pêches.

Le degré de remplissage des boîtes, la qualité

,les p:)iss~ms et la qUé11i té des ingrédients sont appréciés

dans l'usine: ils rentrent aussi dans les prérog::ltives du

service de la Répression des Frauùes.

Le contrôle du pruduit fini cumpJrte un ex::unen

macroscopique et un prélèvement. L'examen ID 3Croscopique

est fcd t par les ouvriers chargés du cunditi~mnement ; il

consiste à rechercher les défauts des boites stérilisées.

Le prélèvement (3 échantillons par furmat et par jour de

fabricati,Jn) est envoyé aux lab\)ratuires français

••• / ct ••



(lnburJ.toire de Ciboure pJUr les "Conserveries du SénégCll',

laboratoire de SClupiquet à Nantes VJur 1:::.. \SAPAL: Lu ,s,)cié

té Pêche et Froid de Boulogne se charge du contr31c de la

pr~,duction de la SAIB'). Ce cuntr31e par les lo..b)rat ,ires

français sc justifie bien. Si l' \,m sCli t que presque toute

la production de ccmserves de th~n est destinée à 1:1 Fr'J.n

ce ; il fClUt dès lors ~ffrir ~ ln clientèle un produit fJ.

briqué dans les w)rmes reQuises. Les résu1 tCltS de ces an,J.

lyses de 1ClborCltoire sJnt envuyés à l'usine qui procède

uL)rs à l'exp.~)rtati)n)u en cas ,le bes ...Jin :lUX c)rrecti~Jns

et modificCltions suuhClitées.

Il fClUt n,~.ter en plus que les L)caux de stockage

permettent d'Clpprécier lu qualité du produit fini. Leurs

tempérCltures élevées (souvent supérieures à 30°C)corres

pondent à celles d'une étuve d'incubCltion et assurent de

ce fnit un contr~le de toute la fClbrication.

VI ANALYSES DE LiI.BOR,\TOIRE

Les analyses biochimiques et bClctério1,)giques

effectuées ClU 1ab)ratuire sunt générCl1ement les dosages

d'A.B.V.T (Azote BClsique Volatil TotCl1)~ de T.M.A (trimé

thyL::1mine)~ d'inclu1 ~ d'histClffiine ..de mercure et l'étuvage.

A- Analyses biochimiques

Les dosages d'A.B.V.T,? de T.M.A,d'histClmine et

d'indo1 permettent d'apprécier le degré de fraicheur ~u

poisson traité.

1.- L'A.B.V.T.

Il représente l'ensemble formé par l'amm-.JniClc et

les amines volatiles. Sa quantité est directement function

du niveClu de dégrCllati)n protéique du pJiss;m.

Principe du dosage

L'A.B.V.T est déplacé par le carbonate de lithium

(base faible n'hydrolysant ni l'urée ni les protides et a

cides nminés) et entrainé par la vapeur d'enu. Le distillat

est titré pnr l'Qcide sulfurique.

Le taux m,yen d'A.B.V.T. est de 23?smg pour 100 g

chez le thon. Jusqu'à un taux de 40 mg pour 100 g la ccn

serve de thon est considérée comme de bunne qUél1ité. Une

.• 0/ •• •



conserve est de qualité médiocre si ce taux atteint 60-70

mg pour 100 g. Au delà du taux limite admis (70mg pour 100

Œ) la conserve est insalubre: le poisson traité n'étaitc::>

pas de fraîcheur satisfaisante.

2.- LA T.M.A. est une substance aminée provenant surtout

de l'action des bactéries sur l'oxyde de triméthylamine

que contient la chair des puissons. Son taux permet donc

d'apprécier la fraîcheur des poissons. Il faut noter cepen

dant que sa valeur est très relative chez le thon. La f r-

mation de T.M.,',. est très lente chez le thon ; pcmr cette

rais\)n ~)n n' D. pas recours ~t son dosélge puur apprécier

l'état de fraîcheur du produit. Cependant dans les cas de

verdissement sem taux devient impurtant.

3- LI histamine

El~a été étudiée dans le chapitre des altérations.

Principe du dosage

On teste la sensibilité d'un iléon de cobaye suu

mis à l'action d'extraits aqueux C1.:mtenant des quantités

connues d'histamine. On apprécie ensuite la sensibilité de

cet iléon sous l'action d'extraits aqueux provenant du

poisson à contr3ler.

Le taux d'histamine du poissun à contrôler est

égal à celui de l'extrait aqueux (avec une quantité connue

d' histamine) qui pr')duit le même effût sur l'iléon.

Au delà d'un taux de ~O ppm le thon est insalu

bre. Les dosages effectués sur des boîtes de thon fabri

quées au Sénégal donnent généralement des taux très félibles

toujours ~nf6rieurs ~. S ppm.

4.- L'indol

Sa formation nécessite la présence de certaines

bactéries dites indologènes comme les Proteus chez le thon.

Ces bactéries se déveluppent an creusant des cavités dans

les muscles. L'indol,qui est stable à la chaleur.cst re

trouvé dans les conserves si le poisson était peu frais à

l'emboîtage. L'indol et sus dérivés se dosent par col')ri

mètrie.

... / ...
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D~sage du mercure des poissons

Les thons, animaux carnivores de grande taille.

sont parfois exposés à ùes contaminati~ns inapparentes par

des produits nucifs tels que le mercure, le plomb, les pes

ticides. Ces contaminations sont en g6n6ral faibles et re

lèvent davantage d'une surveillance générale du milieu ma

rin. En raison do la toxicité du mercure?beaucoup de pays

exigent son dosage. Trois méthodes peuvent 5tre envisag~es

p,lur le dosage du Hg.

1°) Minéralisatiun de la matière

par l'acide sulfurique et l'acide nitrique; ex

traction du Hg par la ùithizone ; lecture photométrique.

2°) Dosage du Hg par titrimétrie

avec de la di-B-naphthy~hiocarbazoneaprès des-,
truction sulfohydronitropermanganique sous reflux de la

matière organique, précipitation du Hg en milieu sulfuri

que par le sulfate stanneux, puis isolement spécifique par

entra!nement à la vapeur d'eau et captati0n dans une li

queur sulfupermanganique.

3°) Méthode de la firme Beckman (22)

Le Hg présent dans l'échantillon est d'abord

transformé à l'état mercurique (Hg 2 + ). Ensuite, avec une

solution acide Sn2+ ~n réalise l'étape de réduction

( Hg2+ + Sn2+ HgO + Sn4+ )

Un courant ~le gelZ (air ,)U azote) est envoyé à

travers la soluti)n, entraînant les vapeurs de Hg dans la

cellule de passage. La cellule est ~quipée de 4 fen~tres

et montée dans un système phstométrique comprenant une lam

pe en Hg, une unité de sélection spectrale, un détecteur,

un dispositif de lecture.

La première méthude est celle choisie à Dakar

par l'I.T.~. qui peut trLuver sur place tous les réactifs

et produits chimiques ct le matériel. Elle est moins lon

gue que la deuxième méthode. La tr isième méthode a cepen

dant l'avantage de réaliser de plus grandes séries.

D.sage du mercure par Minéralisation

Il est effectu0 par le département de chimie de

l'l.T.A. Son principe repose sur une mesure photométrique
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apr~s digestion sufonitrique du prél~vement 'minéralisa

tion par la méthode de Deniges) et extraction du Hg par

la dithizone.

La digestion du prél~vement se fait dans un app~

reil spécial de minéralisation. On se débarrasse au préa

lable de l'huile dans les conserves de thon à l'huile. La

solution obtenue est neutralisée par NaOH et NH40H.

L'extraction du Hg est réalisée par l'addition

de dithizone. La dithizone est normalement verte mais,en

présence de Hg,elle se combine à lui? donnant une phase de

coloration rose à violette. L'addition de petites quantitis

de dithizon8 permet de recueillir successivement toutes

les phases violettes contenant du Hg. Quand l'addition de

dithizone n'est plus suivie de changement de coloration?

tout le mercure est extrait.

La détermination du taux de Hg se fait par mesure

photométrique (à une longueur d'onde de L~90 mlo\) du'dîthizona,te

de Hg formé :'

Une solution de "Blanc", fraîchement préparée,sert

de témoin.

La densité optique indiqu~e correspond à celle du

dithizonate de mercure.

On se reporte à une courbe-~talon pour déterminer

le taux de mercure du prélèvement.

Les taux trouvés au laboratoire de l'I.T.~. sont

tr~s faibles j toujours inférieurs à 015 p.p.m.de Hg.

Le taux limite admis en France et au Sénégal est

de Oj7 p.p.m. de Hg ~ au delà de ce chiffre, la c)nserve

est impropre à la consommation.

B. Analyse microbiologique des conserves

Elle est réalisée par le département de microbio

logie de l'I.T.A. La stérilisation industrielle des conser

ves ne donne pas la sécurité d'une opération de labora-

toire. Des manquements sont toujours possibles et la sté

rilisation d'un lot de conserves peut-gtre imparfaite

sans que le fabricant puisse le soupçonner •

• • • /. e •
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Le recv~rs au laboratoire est indispensable pour

affirmer que la stérilisation a été bien conduite ; il per

met de déceler la présence éventuelle de bactéries.

1. Microorganismes contaminant les conserves

Les micruorganismes des conserves ont Jeux ori-

gines

a) Insuffi~ance du traitement thermique

- On trouve cles spores de Bacillaceae anormale

ment thermorésistantes alors que le barême d'appertisation

semble avoir été convenablement appliqué. ou bien des Bacil

lacèaes habituellement thermorésistantes) ou même des ger

mes de nature très variüe thermosensibles ; ceci est le

résultat d'une stérilisation insuffisante. Le danger est

grand dans les cas o~ les germes sont thermorésistants car

cm risque la persistance des spores de r;,."f b.""t,.L'-~!Tl. • La

présence de germes est généralement facile à déceler par

le bombage visicle qu'elle entraîne.

b) Microfuites des récipients

Ces microfuites favorisent la pénétration des

microorganismes extérieurs et en particulier lurs du re

froidissement. Dans ces cas tous les types d'altérations

sont p.Jssibles suivant les germes contaminants. D..a modifi

catLm peut cependant êtro discrète si le germe est n:m

gazogène (cas des micrococacèaes et en particulier des

ctc,phyle..coccd: ..... ::itLrot~~-e:-u06J..il recherche des micr~)fuites

est indispensable; elle doit être effectuée à l'arrivée

des échantilLms ':'.u. LahJratoire.

2- Les bactéries trouvées dans les conserves de poisson

a) Les therm<)philes stricts sunt rares : germes

sporulés (Clostridium et Bacillus)

b) Les Bacilles mésophiles sont fréquents dans

les produits insuffisamment stérilisés. Les plus fréquents

semblent être B ((t('H·1~Lfct.-IL~ et ('!J. M(l~J n.il ~ qui ne pro-

duisent pas de b'.:Jmbage 0 B Q!',AW~/(~"'À·. et J~. AI 1 ~c;:''«''''''C\..#'\..b

peuvent en plus produire du bombage.

c) Les clostridium sporogènes sont responsables

de la majeur~ ~artie des bombages putrides •

.../ ...
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d) Si la bJîtc est très mal stérilisée üu si el

le est contamin6e après chauffage on peut r8ncontrer tQut~s

les espèces de bactéries avec cependant la prédominance

des micr<.)cucci, des c~)rynubactéries ct des bacilles gram

hCl.bi tuels chez le p~::"ssm~Pseud,)mmas et Achr,)mubactcr.

Cependant deux gr(~upes de bactéries pathugènes

doivent être redoutés : les Clostridium et les Staphyl.J

coques entérotoxiques.

d· hfr!'" k' I\{.L'H (type'S. tuxin;génes E, il et B)
C .- .

( !. f,<i/" t,.r..l.-~' ';f~~ ent6rJtoxique qui est relative-
.f 1.. '

ment thermorésistant.

- Les Staphyl )C,-)qucs entérotoxiques sont parf'üs resp'm

sables d'intoxications staphylocciques. Les cas ont été

surt,mt décrits à la suite de cms)mmatiJn de C0nserves

de sardincs e

3 - Méthodes de l'analyse bactériol~gigue

Les c:mserves de P' ;isson s :mt peu acides o Elles

s,Jnt fav lrélble,S à lél mul tiplic.:ltiJn des fDrmes végétati

ves. Une incubélti m suffisante permettrél Jonc la germina

tion des spres et le dévelJppement des cellules survi-

vantes.

a) L 2 incubatiun

Les b~îtes s~nt réparties en deux groupes:

Un gr~Jupe 0St incube': à 30° C pendant ~1 j,)Urs

p.mr la recherche des germes mésJphiles.

L' Q.utre gr~)upe est incub( .J. 55 0 C pend.:lnt

10 j,mrs p)Ur la recherche des germes therrn.. philes.

Cette incubati'..Jn permet 1 .. germinatim des

sp,-œes et f.:1v,)rise 1.:1 mul tiplicati m des f0rmes végéta

tives. Elle permet aussi, pélr l'enrichissement des micrJ

organismes qui en résulte, d'estimer la stélbilité de la

cünserve et de faciliter l'étude bQ.ctéri)l~giquc propre

ment dite du contenu.
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b) Ouverture_".9.:.~éc:~pi~Ets

Elle a lieu après le refroidissement et se f2it

suus hotte stérile. Le c(juveI'cle du récipient est aseptisé

par du coton hydrophile imbibé d'nIcol éthylique à 90°.

Ensuite 1 un peu d'alcool 10is56 sur le cJuvercle est

flambé. LIJuverture s~ fait Ijin des sertis avec des

cisailles stérilisées ; il existe aussi des ouvee-boites

spéciaux.

A ce stade, il ne d~it pas y avoir d'altérations

des udeurs 1 couleurs 9 consistance 'JU texture du pr:)duit.

c) EEélèvement d~_~~ntenu

Après uuverture, ~n flnmbe rapidement la

surface du produit et on pr61~ve avec une spatule dlacier

flamb<Se la surface et l(~ ccn-J::::'c de la c~)nserve. Ce pré

lèvement est broyé dans un ballon c0ntenant des billes

de verre stériles en présence de solutiJn de Ringer diluée

au 1/ 4

cl) In)'2~}_,?:tLJ!:':.._C!~!1~_l~::'2._mi~ieuxde culture

Les milieux de culture

L'idéal ser3.it (te p,uvoir utiliser un seul

milieu de cul turcè c'.Jnvenable pmr tous les micr(J)rganis

mes susceptibles de survivre au tpaitement thermique,et

de t JUS ceux qui p,mr::"":li 8:1t Cl mtamiœ~!' sec:mdClirement 1.:1

conserve. Un tel milieu ~lexiste pas, et il faut néces

sairemont in,)culer les r:1::'lieu~: les plus faV,JrClbles à la

culture des germes que l 'li1 pCl'.t renClJntrer dans lCl cCJn-

serve. On doit iIh)culer ,:lU Jl1)ins ou 2 g du produit à

analyser dans los milieux suivants

) cl .,. '".a r es ml .... leu~: aerU018S fav)rables à la

gorminati~n des sp~re3 de bacilles.

b) des milieux alvlér,:)bi.es convenables pmr

celle des spJres de cl~stridium.

c) des milieux adaptés à la cr0issance jes

levures 1 des muisissures. etJ.e,c; lact:Jbacilles qu lm ren-·

cmtre surt ~mt dans les c:,nscrves n.cides.
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Les milieux peuvent être liquides:Ju s,\lides.

Pnrmi les milieux liquides nous p~uvons

rütenir

- le bmillm à ln tryptose addi ti/nné d' amid -,n

s .. luble qui f,J.vclrise la germin2LtLm des sp,lres Je bacil

lus et la croissance des formes végétatives de tous les

microorganismes aérobies-anaérobies facultatifs.

- le milieu de Rosenow additi nné d'amidon

soluble favorable aux bactéries anaérobies, il c~nvient

ilussi ilUX bactéries ,aérubi8s-cmC\.ér.,bies fClcul tG.tives.

C'est le milieu empl Jyé à l' 1. T. /~. p,ur l' élnillyse bact(5

riologique des cunserves do thune Il renferm~ de la tryp

sine? de lil vi~ndc, du glucose, un frngment de cervelle,

l'indicadeur cl l ,~ndrilde (fus chine + eilU distillée).

- le milieu YN (extr:li t de levures , extrait je

malt? peptone, gluc,)se, cau distill(Je).

Parmi lGS milieux sllides n~)us p )uvons retenir

- le buuill.!n à la tryptcme gél \sé à 1 'Sp.1 000

coulé en boite de Petri.

- le milieu V.L. additi)nné d'ilmidon s~luble

fav rnble aux bnctéries anaérobies.

- le milieu Y. M g{l'Jsé à 20p 1000 c,)ulé en b,)îtc

(le Pétri.

La présence cl' amichn s üuble diminue la p,:5ri'J'1e

de J.ormance des spures :le lncilL:.ceae.

LI in,)culation

Le prélèvement est finement broyé en présence

de la solution de Ringer.

On inocule les tubes à es~ai ou boîtes cuntenant

les milieux de culture en dép~sant quelques millilitres

de cette suspension.

Des milieux non ensemencés sont préparés en

même temps et servent de témJins. Dans les conserves for

tement cLmtaminées (lJrs de fuites n)tamment) .Jù l' ln

suspecte la présence de salmonella on a recours aux milieux

d'enrichissement puis aux milieux sélectifs dtis~lement•
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Pour la recherche de Cl. botulinum ')u de sa toxi

ne il faut des techniques particulières.

e) InoculClti:jn des milieux ensemencés

Les milieux in)culés Clvec les C_Jnservcs incubôes

à 30° ·serJnt incubés à la même temp~rClture pendClnt 48 h,

p,Jur ln recherche des germes m6s\.Jphiles. Les milieux in)

culés avec JGS conserves incubées à 55° seront incubés à

55° pendant 48 h à 72 h p,ur la recherche des germes ther

ffi'philes. Ces milieux s(mt examinés tJutes les 24 h.

f) Les résultats

D'uno faç~n générale l'interprétation des résul

tats de l'Clnalyse microbiolJgique des c~nserves alimentai

res se fait de la mClnière suivante ~

- les milieux in,)culés et les tém~)ins ne supp')r

tent pas de cJlonies : ln C0nserve est stérile.

- Le nlmbre de colonies est faible et sensible

ment identique sur les milieux in Jculé3 et les tôm',)ins

il s'Clgit de contaminati)ns nccidentelles ClU cours de

l'examen.

- Le milieu in)culé supp)rte d'assez nlmbreuses

colmies : le tém:dn en cmtient peu lU puS ~ lCl C0nserve

n'est pas stérile.

Dans les cmserves de pJiss.Jn,n recherche t)utes

les bClctéries pathog~nes et en p~rticulicr les staphyloco

ques pathogànes. On recherche aussi la t~xine b~tuliniquc

par la technique de tJxinotypie.

Une bonne conserve ne dlit pas contenir le germes

pClth)gènes ou toxinogènES Il fClut s,)uligner cependant que

p,Jur les scientifiques la stérilisation iniustriellc est

tJUj ·)Urs discut0e. L' industriel duit certes préparer un

pruduit de qualité hygiénique satisfaisante mais il veille

aussi à ne pas altérer s,m pr,)dui t parles tempérc:.tures

trc)p élevées. Tcutef,lis, ce qui est imv)rtant c'est de

livrer à la c,)ns~)mméltL)n des pruduits qui ne renferment

aucun germe dangereux. Tous les l0ts apPel.rtisés ne seront

dmc pas biül )giquement stériles mais au labJrat"Jire, .m

est très sévère et t()ute b~)ite renfermant des germes est

considérée c:Jmme insCllubrc et le llt dl )rigine est retiré de

... / ...
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l~ cons~mmation.

L'identification des germes permet de suspecter

les défauts de la fabrication.

- Slil s'agit de la présence d'un germe thermJ

phile à l'exclusion d'autres espèces, il faut suspecter un'

traitement thermique insuffisant.

- l'existence de bactéries mésophiles d,)i t faire

penser à l'application d'un mauvJis barème de stérilisJ

ticm.

- la présence de bactéries thermJsensibles

appartenant à des espèces variées relève de l'existence de

microfuites ou d'une insuffisance notuire du traitement

thermique.

li. 1 'Juverture des b,)îtes, parallèlement à cet

examen 0n réalise un examen microscopique et un examen

'Jrgan~,leptique.

L'examen microscopique direct

Il est indispensable et permet de déceler l'im

p:œtance de la multiplication des bactéries dans la matiè

re première o Une c~nserve bien stérilisée peut avoir été

préparée à partir d'une matière première p;lluéc o

Pour réaliser cet examen on fait des étalements
;

fins du produit sur lames de verre. Les étalements pruve-

nant de conserve à l'huile sont dégraissés au xylolo On

cul )re alurs les étalements (Bleu de methylène 0U Gram)

puis on examine nvec un ,.Jbjectif 90 ou 100 à immersLm.

Si on rencontre plus~e 2 'u 3 cadavres bactériens par

champ micr,lscupique/ la C'Jnserve n'est pas de qualité hy

giénique satisfJ.isante.

Cette analyse micr~)sc)pique directe permet

d~nc de juger Je la qualité de la matière première.

L'examen organ)leptique

Il reste enc~)re fundamental même au laborat,-,.ire.

Il s'agit d'ùpprécier les caractères du produit (couleur,

saveur, ,~)deur, consistance) qui permettent de suspecter

l'existence d'altération.

... / ...



Le laburatoire de l'I.T.~ effectue aussi, à

la demande de l'industriel, un contrôle de la matière

première; c'est ainsi qu'il peut être appelé & faire

l'analyse bacté.!'inl-.Jgique des huiles, de la chilir, des

écailles ou d'un ffi')rceau d'intestin. Ceci permettra,

par l'identificatiun des germes en cause, de définir un

barème précis de stèrilisatiln.

Les résultats des analyses de laboratGire 5 1 nt

aussi, pratiquement toujours satisfaisants. La matière

première est presque t:JUjuurs c:le fraîcheur c~mvenable

et le pro~uit fini remplit les c~nditiJns de salubrité

requises.
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COMMERCIALISATION DES CONSERVES

Dès 1958 , des accorJs,entre le gouvernement

sénégalais et le gouvernement français,organisaient la

commercialisati::m des C1Jnserves fabriquées au Sénégal à

partir des thons débarqués par les bateaux sénégalais et

français. Il faut noter qu'il n'exitait pas, à l'6p~que,

de bateaux sénégalais, et que ces accords n'intéressaient

pas la productLm des thmiers cungélateurs français. Ces

réunions annuelles ou conférences inter-etats J6finis

saient un contingent de thons pouvant être transformés

au Sénégal et exportés en exmération de droits à. l'en

trée en France. Elles fixaient aussi le n:!mbre de bateCl.ux

qui participeraient à l:l campagne th,)nière suivante.

Les conférences inter-états se réunissaient en deux temps:

- en Octobre? à la veille des campagnes

- et en cours de campagne (vers Mars-Avril)

pour ajuster le contingent fixé compte tenu des résultats

et de l'évolution de la p&che à cette date.

Exceptiunnellement, le contingent n'était pas

atteint et al~rs/on faisait appel aux navires congélateurs

français.

Le contingent fixé pour le Sénégal est passé

de 3·000 T (en 1958-59) à 5·700 T (cn 1964-65) puis

8.500 T (en 1965-66), 10.300 T (en 1966-67) et 12·'300 T

pour la campagne 1968-69.
Les conférences, qui n'intéressaient au début

que le Sénégal et la France,devaient s'étendre par la

suite à d'autres pays, notamment la C~te-d'Ivoire, la

Mauritanie, Madagascar et le Cangu. C'sst :J.insi que le

contingent fixé en 1968-69 a été réparti comme suit

- C~te-d'Ivoire •• oooooo.o .oo •• ~o.oo •• a.o~.

- Madagascar, Mauritanie, C::mgo ........ G ......

12 ·500 T

2 ·500 T

400 T •

• • • /. 0 •
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La cummercialisatim des conserves sénégillaises

sc cilractérisait d)nc par un circuit simp18~ les contin

gents étant bien définis, et toute la production s'écoulant

sur le marché français.

Sur ces bases, les entreprises installées au

Sénég::l.1 ilvilient leur circuit de c,-)mmerciillisiltiun en

France.ainsi que leurs marques; leurs principaux repré

sentants étilnt les groupes "Graciet ll
, IISaupiquetli~

"Pêcheurs de France".

L'écoulement Lle la pruductinn des "Conserveries

du Sénégal" est assuré par "Pêcheurs de France" qui vend

directement aux grands magasins, n')tarnment aux super

marchés. Une partie de la production est vendue à l'in

tendance militaire. Les repr6sentants de "Pêcheurs de

France". répartis dans t,mte la France, s' l)CCUpent égale

ment de la recherche de clients et de l'écoulement de la

pruduction, moyennant rémunérati:m (1 à 2 p100 du prix de

vente) •

Le gr~upe "Saupiquet-Graciet" qui assure l'écuu

lement de la production de la S.AcP.A.L dispose aussi d'un

réseau complexe de commercialisatijn en France.

Cette organiscLti)n de la comrnercialiséltiJn

devait persister jusqu'à la cr~ation de la SO.S.A.P qui

entrait dans le circuit.

Le gouvernement ,lu Sénégal, se rendant compte

du danger de baser une industrie sur un seul marché/décide

de favoriser l',Juverture ver3 (le nouveaux débouchôs. Cette

tentative se heurte à des obstacles du fait cles cunditi' ,ns

défavorélb1esle la pêche et de la commercialisatLm du

poisson en France et au Sénégal. Ces conditiuns défavora

bles font qu'à l'épJque~ les prix du pJisson dans ces

pays sont supérieurs de 30 à 40 P o100 à ceux du prix in

ternntiuna1.

Pour surmonter ces obstab1es et faire connattre

la production sénégalaise sur les marchés extérieurs~ le

gouvernement met en place un urga.nismespécifique~ la

Caisse d'Encouragement à la Pêche et à ses Industries

Annexes (C.EoPoI.A). Cet ~rganisme est un établissement

•• 0/••.
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public créé entre 11 Etat, la Cho.mbre de Commerce, les Cr)n

serveurs établis au Sénégal, les organismes particuliers

achètant du thon frais, les fabricants dlemballage, les

armements pratiquant la pêche de toute autre espèce de pois

son à pélrtir du Sénégal, à 11 exceptLm de 11 armement piro

guier et assimilé. Le compte de lJ Caisse est alimenté par

les fonds suivants

- Les cotisations des navires débarquélnt du thon

frais

- Les cotisations des conserveurs et des ache

teurs du thon au Sénégal ;

- Les 2/3 des produits de la taxe sur les licen

ces de pêche avec engins traînants ;

- 60 % du produit des amendes, transactions, sai

sies ou c()nfiscelti~,ns prun~mcées ;

- Le produit des droits afférents à la délivran

ce et à la validité des cartes prufessionnelles délivrées

aux pêcheurs mar6yeurs, maréyeurs, maréyeurs expJrtateurs

- Toute recette ou subvention dunt serelit suscep

tible de bénéficier la Caisse.

Les dépenses imputables au compte de la Caisse

s()nt celles concernant les programmes de s,mtien des pru

duits de la pêcheJ et d'investissements en félveur des struc

tures de pêche.

Les programmes de soutien des produits de la pê

che intéressent le s·mtien des vente; de conserves fabri

quées au Sénégal et ,lestinées au marché internéltLmal -JU

de thuns congelés à l'exp0rtation.

Les investissements en faveur des structures de

pêche sont destinés à la créélti<m de structures ct t accueil,

dlouvrages purtuaires, d'ateliers de réparéltion, de subven

tions à la construction navale et aux co)pératives sénéga

laises de pêche, et éventuellement toute ~pération de sou

tien des produits de pêche.

Il faut noter que la Célisse a subi des mJdifica

tians dans ses orientatiJns. ~ ses débuts elle fonction

nelit surtout comme une caisse de péréquation/tentant de

..... / ...



promouvoir l'exportation de conserves sénégalaises hors

zone-franc (notamment vers l'Italie et l'A11emagne)1 et de

permettre aux industries de vendre le thon à des prix ac

cessibles aux Sénégalais. Ces tent&tives n'ont que de mo

destes résultats et la Caisse manque de moyens, n'étant ali

mentée que par les cotisations des industriels. Pour dépas

ser ce stade, on assiste ~ partir de 1969 à une nouvelle

conception de la Caisse.

La Caisse,qui n'est plus dotée de personnes mo

ra1es,devient un compte du Trésor. Pour qu'elle joue plei

nement son rôle de prorw)tion de la pêche (~m lui crée cl' au

tres ressources. Ce rôle de promotion est tr~s net dans

l'industrie thonière et sur les 93.397.499 F. CFA de re

cettes affectées par la Caisse en 1971-1972 près de

70.000.000 F. étaient destinés à l'industrie thonière et

répartis de la façon suivante :

41.6~10059 F. puur le remboursement des frais

d'approche de la SOSAP

- 18.000.000 Fo pour permettre les exportations

des "C:Jnserveries du Sénégal" sur Porto-Rico

- 3.247.120 F. pour la subvention aux exporta

tions hors zone-franc de la SAPAL ;

- 5.000.000 F. puur la cunstruction de la route

de la SAPAL.

A c\:;té ùe cette caisse, 1 a SOSAP dont l' ubjet

même de la création se trouve dans l'industrie thonière

joue un r31e consiùérab1e. La SOSAP qui est entrée dans le

circuit commercial prend une part active dans la recherche

de débouchés p'Jur la pruduction des "Cunserveries du Séné

gal". Elle a entrepris récemment des nég:Jciations avec les

U0 S. A. prJUr la vente de conserves sénég:11aiS8'J .Le. hausse

des prix, l'importance des mises à terre en 1971/1972 et

l'importation p:1r la France de produits japonais ont eu

pour conséquence en 1972 un engurgement en conserves des

usines sénégalaises.

Pour permettre 1:1 résorption de ce stock au ni

veau des usines la SOSAP a entrepris,à partir de juin 1970

l'expurtati~n de thon congelé. C'est ainsi qu'en 12 mois
)

elle a exp _,rté 7.000 tunnes Je thon congelé •

.../ ...
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Avec l'extension du marché commun, de nouveaux

débouchés semblent ouverts aux conserves sénégalaises. La

suppression du contingent qui en découle donne une nouvel

le orientation aux conférences inter-états qui ont alors

l'occasion de d~finir la coopération en matiàre de p~che

entre la France et les Etats africains intéressés.

/\ l' heure actuelle donc/ la commercialisation des

conserves ~e thon est caractérisée par deux faits :

D'une part, la suppression du contingent qui

fait que les conserves sénégalaises entrent en France en

fonction de la capacité d'absorption de son marché,

D'autre part, une part importante est ~onnée à

la recherche de nouveaux débouchés pour les conserves sé

négalaises.

Pour une meilleure appréciation de cette commer

cialisatiun, nous Jonnons, ci-dessous ,la valeur ùes eXpéJr

tations de conserves de thon au cours des Jerniàres années:

Il Conserveries du Sénégal 11 0
0

1.007.093.000 F CFII. en 1970

1.750.000.000 F CFA en 1971

1.800.000.000 F CFII. en 1972

"Si~PAL":

787.000.000 F CFA en 1969-1970

1.038.000.000 F CFA en 1971

898.000.000 F CFA cn 1972

Les ventes de cJnserve se répartissent en moyen

ne ùe la façGn suivante pour l'année 1972

2 % p,)ur les marchés sénégalais et africains

9 % hœs zone-franc

89 % puur le marché français

La CommercialisatL,n du sous-produit se fait aussi dans un

circui t bien structuré. Les "C')nserveries du Sénégal" trai

tent les sous-produits pour la fabrication de farine de

poisson et cl'huile. Au cours de la campagne 1971-1972,cet

te usine a exporté vers l'Europe 1000 tonnes de farine de

poisson. 40.000 litres d'huile ont été vendus à la Société

Electrique et Industrielle du Baal (SEIB) à Diourbel.

La IlSapali' qui n'a pas cl'usine de traitement du

... / ...
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sous-produit vend tous les déchets Je sa fabrication à

Afric-Azote pour la préparatiun de farine de poisson. En

1972, environ 3.800 tonnes ùe déchets ont été vendues.
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L'industrie thunière occupe une place privilé

giée dans le secteur de h pêche qui est aujourd'hui l'un

des plus importants piliers de l'économie sénégalaise. S)n

évolution est rapide et son importance économique de plus

en plus considérable.

La pêche thonière~ support de cette industrie,

évolue très vite: de 1000 tonnes débarquées en 1936/57,
on atteint en 1972 plus de 17.000 tonnes. Elle sollicite

la Darticipation de la population maritime locale et je)ue

un grand r3le dans l'important problème de l'emploi qui se

pose à tous les pays en voie de dévelJppement.

L'impurtance est aussi grande dans le domaine de

la transf0rmatioI1 qui assure plus de 1.200 empLüs aux sé

négalais.

En 1972 1'1 SAPAL a distribué 66.174.516 F CF'\ 'lU

personnel affecté à la transformation. La masse sal,J.riale

distribur5e par les "Conserveries ùu Sénégal" s'6lève il

81.816.582 F CFA en 1972.

Les 2 usines de thon ~nt traité 12.800 tnnes

J.e thon en 1972 contre 1.300 t_,nnes en 1956-57, chiffre

qui rend bien c,)mpte du dynamisme de l'industrie thunière

sénégalaise. La S.A.l.B dont l'usine demarre en janvier

1974 viendra bient~t compléter ce réseau.

L t impact écon0mique de l'industrie th:mière est

considérable et les perspectives sont nombreuses dans ce

domaine.

L'acquisition de 3 thoniers océaniques et je 3

cargos frigorifiques (inscrits au lV a plan) dlnnera à la

SOSAP l' aute.m,)mie qui lui manque Jet lui permettra de faire

les campagnes du Pacifique pour aller porter la concurren-

ce aux /\.méricains et aux Japonais. En attendant cos uni t(,s~

et pmr permettre la trù.nsformation sur place (:les .J.ppJrts

de la SOS~P~quels que soient les lieux le Pêche, le Guu

vernement prév,it, au besoin, la création d'un organisme

unique d'ac~at qui pourra régulariser les cours au Sénégal

par un système de péréquaticm appr\Jprié.
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La vente ùe C):lse:;.""ves sénégetlaisES peut espérer

une éVGlutiJn heureuse. En effet, même si les effets sont

diffici les à 1wévoir ,.hns 11 immé~iat, l'extensLm du Metr

chu Commun :)uvre le n:JUVCClUX ,JébJuchi2s et surtout de nou

velles garanties à 1'1 prJeJ.uctLm sénég,':l1etise. Le thun fait

partie des produits cli. ts1e bCLse qui sunt règlementés. Cet

te r&glement~tion vise à setuvegarder les intérêts les pro

ducteurs les petys membres,mais etussi à 8viter l'envahisse

ment de leurs marchés par lles produits étrangers.

La tendance actuelle ~e vClriation du prix inter

nettional semble aussi dunner une nouvelle chance aux cun

serves sénégalaises. En effet, aL)rs que les prix p,lUr le

Sénégal et let France etccusent une baisse légère, les prix

internationaux du thon tendent à augmenter ; ce qui fav~

rise l'ouverture vers j'autres marchés.

Pour fetciliter cet écoulement de la production

sénégalaise sU~ ùes marchés étretngers, la Caisse ù'Encou

ragement à la Pêche ct ses ::ndustries Annexes et la SOSAP

se préoccupent/à l'heure actuelle/de la création de mar

ques sénégalaises a Il apparaît en effet, indispensable

pour faire connaître les produits sénégalais, ùe vendre

sous des marques sénégalaises, avec une publicité et les

images caract~ristiques lu petys. Il fClut noter que jusqu'

ici les cunserves s6négalaises étaient vendues sous mar

ques françaises.

M~me si tous les problèmes ne sont pas encure

résolus ,l'industrie th)nièro sénl5galai331ffre encore cl' é

normes possibilit6s ~Iavenir et peut tirer be2ucoup de

profits face à la demande mundiale sans cesse croissante

en thons.

Par ses avantetges certains (la b~mne p,~sitiun

g60graphique du pays et une main d'oeuvre qualifi6e et bon

march6) l'industrie thonière s6n6galaise peut et se doit

d'être toujours à l'avant garde ùe l'industrie thonière

mondiale.
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